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PROPOSITIONS

Les propositions peuvent être rassembléesen fonction des directionsles plus
particulièrement concernées :

(i) les propositions relatives aux directions d’état-major :

1 Des chefs defile pour l’international p. 22

2 Une structure de concertation des politiques économiques p. 25

8 Trois propositions pourprogresser dansles relationsentrel’Etat et les p. 50
entreprises du secteur public

9 L’énergie p. 51

10 La compétitivitéet la concurrence p. 52

11 L’innovation p. 54

(ii) les propositions relatives aux directions à services déconcentrés :

3 Un comité d’orientation des directions à vocationfiscale p. 26

5 Des voies pourtravailler autrementau sein desservices déconcentrés p. 37

6 En région, un réseau de réseaux p. 39

7 Une plus grande implication des inspectionsen faveur du p.41
développement des synergiesenrégion

18 Pour de nouvelles formes de contrôles techniques p. 69

(iii) les propositions relatives aux directions à services communs :

4 Une structure de concertation des services communs p. 27

19 Création de servicescommuns àl’ensemble duMEFI p. 77

20 Des mesuresconcrèteset immédiatement applicablesen faveur des p. 78
agents
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(iv) lespropositions relatives à l’ensemble des directions :

12 L’évaluation des politiques publiques p. 55

13 Pour une gestion plus prospectiveet plus équilibrée des personnels p. 57

14 Pour une plus grande mobilité des agentset un meilleur p. 59
décloisonnement entrelesdirections

15 Une évaluationet une comparaison internationale du système de p. 61
formation du ministère

16 Une délégation aux nouvelles techniques d’informationet de p. 63
communication

17 Vers une plus grande transparenceet un meilleur respect des délais p. 67
dansles interventions administratives

21 Questions de localisation p. 79

Les directions d’état-major doivent s’appuyer surles directions à servicesdéconcentrés
pour bien prendreen considération à la fois la nature micro-économique des questionset la
capacité d’action des opérateurs. Par ailleurs,les acteurs régionaux doivent être partie
prenante à la définition desactions.Enfin, les services communs ont unrôle essentiel dans la
politique de décloisonnement qui sera délibérément recherchée.
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AVANT-PROPOS

La formation d’unministère de l’économie et des finances élargi àl’industrie, doit être
l’occasion de renforcer l’action del’Etat au service du développement économiqueet social.
Cela suppose que,conformément à la lettre demission du ministre du 27 août1997,soit
exploitée « l’opportunité d’améliorer les méthodes de travailet l’organisation des
administrations qui composent ce grand ensemble ».

Dans cetesprit, l’interrogation permanente sur les missions de chacune des directions
doit être partie intégrante de toute démarche de modernisation. L’évolution de ces missions
appelle à un réel décloisonnement au service d’un travailplus interdirectionnel. C’estle sens
des propositions du chapitre I : une structure de concertation des politiques économiques, un
comité d’orientation des directions à vocationfiscale et une structure de concertation des
servicescommuns.

Poursuivant cette démarche, nous avonscherché àapprofondir la réflexion sur les
services rendus par leministère sur le terrainen nous focalisant sur les relations avec les
entreprises. C’est l’objet du chapitre II : « comment travailler autrementenrégion ? ».Il faut
réaliser à cet égard que la mobilisation des personnels du ministère sur le terrain appelle un
changement d’attitude significatif dela part des administrations parisiennes.

L’identification de thèmes transversaux, permettant de donner un contenu à un travail
interdirectionnel, est développée au chapitre III. Ces thèmes,retenus à partir des échangesque
nous avons eus aucours decette mission, ne sont que lerésultat d’une première analyse.
D’autres pourront émerger au furet à mesure que progressera le travail interdirectionnel.

Enfin, la nécessité reconnue de comparaisons internationales doit engager le ministère
dans uneouverture systématique sur l’extérieur, que rend encore plus nécessaire la
construction européenne. Une forte attente s’est aussi expriméepour un véritable
décloisonnement interneet une mobilité accrue dupersonnel,d’où devrait résulter uneplus
grande mise envaleur des compétences réuniesdansce ministère.

La documentation Française : Rapport sur les missions, les méthodes de travail et l’organisation du ministère de l’économie.



INTRODUCTION

La documentation Française : Rapport sur les missions, les méthodes de travail et l’organisation du ministère de l’économie.



INTRODUCTION

1.La création du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie(MEFI) doit
permettre de faire travailler ensemble des personnes d’expérienceset de compétences
différentes (économistes, financierset ingénieurs). Pour l’ensemble despersonnels concernés,
c’est unesituation qui ouvre de nouvelles perspectivespour l’accomplissement des missions
deceministère.

Des progrès significatifs ont été accomplis au cours des années récentes. A
l’économie et aux finances,le conflit de 1989 aen particulier fait prendre conscience de
l’urgence d’une modernisation et a donnélieu à un premier ensemble demesures1 :
déconcentration des décisions, globalisation des crédits de fonctionnement, amélioration des
conditions de travail,élimination despoints noirs dans l’immobilier, augmentation importante
des moyens de travail informatiques. A l’industrie on aassisté àla miseen place del’autorité
de régulation des télécommunicationset au renforcement de l’action sur le terrain.

Pourtant, comme l’a récemment rappelé leministre à propos desdonnées des
observatoires interneet externe de l’économieet des finances : « des progrès importants
restent à fairepour décloisonner les services,faire circuler l’information, donner un sens
aux efforts accomplis, mieuxprendre en considération les personneset leurs aspirations ».

C’est en partant de l’analyse des missions de chaque direction,et enréexaminant la
natureet la qualité des services rendus que desprogrès peuvent êtreaccomplis.

2. L’adhésion des personnels du MEFI suppose une perception claire des
changements de notre environnement, aussi bien au plan national qu’international,et une
bonne intelligence des attentes des entrepriseset des particuliers.

21. L’évolution de l’environnement national et international impose une
adaptation en profondeur dansl’exercice des missions.Avec la mondialisation et
l’avancement de la constructioneuropéenne,avec la décroissance du secteurproductif public
et la réduction,dansbeaucoup de domaines, des interventions directes del’Etat, les domaines
d’intervention de certaines directions doiventévoluer. Parallèlement à la réduction de
certaines compétences traditionnelles émergent de nouvelles responsabilités dela
puissance publiquequi, elles, nepeuvent le plus souvent s’exercerqu’en mobilisant
plusieurs directions. Il en va ainsi d’une part croissante de la fiscalité, desnormes et
règlements au niveau européen oumondial, de la miseen place d’instances de régulation,
etc...
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Il faut donc passer d’une logique de champ closet de conflits d’attribution àune
démarche véritablement interdirectionnelle, aussi bienen centrale que sur le terrain. Force est
de constater que,s’il est naturel queles instances politiques soient sollicitées pour déterminer
lesarbitrages politiques, il n’existe guère aujourd’hui d’organisation - autre qu’occasionnelle -
ou de méthode éprouvéepour unréel travail interdirectionnel. Le résultat est que denombreux
dossiers techniques remontentau ministre ou à son cabinetet que les directeurs selaissent
parfois enfermerdans unrôle de simple exécutant.

22. Une meilleure organisation del’action du ministère sur le terrain doit
devenir une priorité pour améliorer la cohérence et l’efficacité de l’actionpublique au
sein duMEFI.

L’identification des attentes des entrepriseset des particuliers est l’affaire de tous.Il
s’agit d’abord de faire émerger uneréelle responsabilité de l’accueil sur le terrainet nous
formulerons (chapitre II) des orientationsen ce sens. Mais ilfaut surtout améliorerla qualité
de nos interventions (maîtrise des délais notamment)tant en ce qui concerne les activités
régaliennes que les activités d’accompagnement des entreprises. Cet effort est d’autant plus
urgent que,ainsi qu’il apparaîtdansl’annexe VIII, l’image du ministère est meilleure auprès
du public qu’auprès des entreprises.

Ce travail plus collectif desdirections du MEFIen région n’a pas pour objectif de
constituer, comme unefin en soi, des « petitsBercy régionaux ou locaux »,mais d’apporter
une amélioration des servicesrendus aux particuliers, aux entreprises, auxautorités
préfectoraleset aux collectivitésdans lecadre d’un fonctionnementmoinscloisonnéet ouvert
à d’autres départements ministériels.

23. Les nouvelles techniques d’information et de communication (NTIC)
constituent un formidable levier pour gérer autrement nos activitéset engager la « miseen
réseau » d’administrations qui ont du mal à communiquer (constitution debases de données
sur les entreprises, instruction conjointe de dossier,...). La miseen oeuvrede ces NTICdoit
reposer sur une forte mobilisation des compétences apportées par le conseilgénéral desmines,
le conseil général destechnologies de l’informationet les directions relevant de l’industrie.

3. Conformément aux orientations denotre lettre demission (annexe I), lechamp de
notre étude correspond au ministère de l’économie, des finances et de l’industriedans son
périmètreactuel, c’est-à-diretel que défini parles décrets d’attribution du 11et du 18 juin
1997. Toutefois, nous n’avons pasexaminé le réseau du MEFI à l’étranger. Par ailleurs,nous
n’avons pas abordé les questionsqui touchent aux aspects interministériels : relations avecle
ministère des affaires étrangères, politique àl’égard des ministères dépensiers, liensavec les
ministères sectorielsdans unsystème statistique décentralisé,etc...Aborder sérieusement de
telles questions eut été unobjectifhors de portée dans lebref délai quinousétait imparti.

Deux exceptions sont cependant à signaler. Lerôle joué par lesdirections régionales
de l’industrie, de la rechercheet de l’environnement (DRIRE),dansl’application sur le terrain
des politiques de l’environnement industriel, conduit à maintenir des liens étroits avec le
ministère de l’aménagement du territoireet de l’environnement.

Demême, les actions dans le domaine dela formationet de l’innovation appellent un
renforcement des liensavec leministère de l’éducation nationale, de larechercheet de la
technologie.
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4. Jusqu’au rapprochement récent avec l’industrie, l’organisation du ministère de
l’économieet des financesétait restée remarquablement stable. Le transfert des contributions
indirectes de la DGI à la DGDDI a constitué la principaleopération d’ampleur au cours des
dix dernières années aprèsla fusion DGCC/répression des fraudes intervenueen 1985-1986
ainsi que la fusion de la direction des assuranceset de la direction du trésorau début des
années 1990.

Cette stabilité s’explique àla fois par lefait quele système d’organisation afait dans
l’ensemble la preuve de ses mérites,et que, simultanémenttout processus de changement
engagé de l’intérieur se heurtait à des difficultés considérables, la remarque du type
« pourquoi changer, cela fonctionnebien ! » n’étant pas lamoindre.

Nous avonsgardé cette constatation à l’esprit lors de notreenquête.Notre approche
n’a pasété celle de consultantsfaisant untravail lourd d’auditpour en tirer des conclusions
opératoires. Nousavons été àl’écoute denombreuses personnes travaillant auMEFI, elles
nous ontfait part de leurs difficultés, de leursdésirs de changementet elles nous ont permis
d’aborder la question : « comment mieux travailler ensemble ? ».

5. Le rapport s’articule en quatre chapitres

Le chapitre Iest un constat reposant sur les entretiensavec les directeurs, les
réunions tenuesavecles organisations syndicales,et les réponses queles directeurs ont bien
voulu fournir au questionnaire concernant leurs missionset les interdépendances entre les
directionset services.

Nous examinons ensuite au chapitre IIles voies d’amélioration du servicepublic
sur le terrain : une telle ambition repose d’abord sur une responsabilité accrue des échelons
déconcentréset la structurationd’un réseau propre àmieuxrépondre auxbesoins des usagers.

Dans le chapitre III, nous tentons d’argumenteren faveur d’une approche
transversale et interdirectionnelle. A titre d’exemple,onze thèmes sont identifiéscomme
essentielsenvue d’un décloisonnement entrelesdirectionset d’une relance en profondeur de
l’amélioration du servicepublic.

Le chapitre IV enfin, regroupediverses remarqueset observations touchant à la
structure du MEFI,et propose diverses mesures propres à améliorer le fonctionnement.
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ENCADRE N˚ 1

MODERNISER POUR QUI ?

La méthode proposéeici repose surla reconnaissance dufait quec’est finalement auregardde trois
catégories d’acteurs, a priori non-indépendants, quel’innovation organisationnelle, technologiqueet socialeau
sein du MEFI doitêtre analysée.

1.Les premiers sont naturellement lesagents desservices concernésqui souhaitent voir le contenu
de leur travail s’enrichir, les communications rendues plus aiséeset les tâches devenir moinsrépétitives.Ils ont
désormais la possibilité d’exercer leur activité dans un monde beaucoup plus « ouvert »; ainsi, les
caractéristiques de « société close »propres à certainssecteurs apparaissent difficiles à justifier.En outre, au
cours des prochaines années, le développementet la miseenapplication des NTIC bouleverseront des relations
trop exclusivementhiérarchiqueset faciliteront laremontéed’informationsenprovenance du terrain.

2. Le second groupe debénéficiaires de l’innovation visantà améliorer le service public est constitué
des usagers2. Ceux-ci peuvent souvent bénéficier d’une améliorationde laqualité du service qui leur est fourni,
surtout -et c’est crucial pourles entreprises -en termes dedélais. Lesusagers peuvent aussi voirse diversifierla
gamme des services auxquelsils ont accès, surtout dans le domainede l’information. Enfin, si elle est bien
gérée,l’innovation rend possible une relation personnaliséeet une meilleure adéquation de la prestationelle-
mêmeauxcaractéristiquespropres del’usager.En un mot, on peut passer, dans certains domaines du « prêt-à-
porter » au« sur mesure ».

3. Il est enfin unetroisième partie prenante dansce jeu coopératif,c’est le citoyen-contribuable.
Parce qu’il ya bien augmentation dela productivité d’ensemble(et pas seulement de la productivité du travail),
il faut attendre, pour un niveau de service donné, uneréductioncorrélative des coûts.Le contribuable estdonc
fondéà prétendre dans la duréeàun certainallégementdela chargedefonctionnementdu service public.
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CHAPITRE I : ELEMENTS POUR UN CONSTAT
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CHAPITRE I : ELEMENTS POUR UN CONSTAT

1. Entretiens avec les directeurs et lessyndicats

1.Nousavons procédé à de nombreux entretiens (annexeII) qui ont révélé une réelle
attente, aussi bien du côté des directeurset chefs de service que des organisations syndicales.
Dans l’ensemble, nos interlocuteurs se sontprêtés debonne grâce au jeu des questions-
réponses,et nous avonsainsi pu disposer dès le départ d’une informationriche, s’appuyant sur
la perception actuelle des intéressés. Les entrevuesauniveau de la centrale ont été complétées
par deux journéesen région: Nord-Pas-de-Calaiset Rhône-Alpes. Sans prétendrerendre
compte intégralement de ces contacts,nous nous sommesefforcés de présenter ci-après deux
encadrésen formede synthèse. Chacun appelle quelques commentaires.

L’encadré n˚2 nerendpas compte,tant s’enfaut, de l’intégralité des thèmes souvent
très divers évoqués avecles directeurs et chefs de service autonomes.On s’est simplement
efforcé de présenter desobservationsqui nousparaissent spécialement significativesauregard
de notre lettre de mission.Nombre de ces observationsfont écho à des thèmes abordésdans la
suite du rapport.
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ENCADRE N˚ 2

ENTRETIENS AVEC LES DIRECTEURS ET LES CHEFS DE SERVICE AUTONOMES

1. La nouvelle approche proposée est accueillie favorablement.La « réforme del’Etat » a parfoislaisséun
mauvaissouvenir.

2. Beaucoup insistent sur lechemin déjà fait qui dénoteuneréelle capacité d’adaptation des agents du
ministère (marché unique, euro, concurrenceet mise en place de nouvelles autorités derégulation,
amélioration des conditions de travail,...).

3. Le moyen et le long terme sont des ingrédientsessentiels -et d’une importancecroissante - dans
l’élaboration des politiques économiqueset sociales. Les structures correspondantesfont défaut.

4. Ici et là sont proposées des modalités intéressantes pour «travailler autrement » (groupes de projets
plus que structures permanentes, constitution spontanée de réseaux, ouverturedes équipes à des
ingénieurset desuniversitaires,...).

5. La diversité culturelle est généralement reconnue comme bénéfique. Mais, dans la perceptionfinances :
industrie= lobbies ; dans la perceptionindustrie :finances= logiquebudgétaireet court-termiste.

6. A noter, une insuffisante ouverture (sauf notables exceptions) de la hiérarchie sur le monde extérieur,
et, en particulier surl’international. Reconnaissancedu fait que souvent « les gens nese connaissent
pas».

7. Mention fréquentede la nécessitéd’une réflexionde fond sur le rôle de l’Etat et les relations Etat-
entreprises.

8. Nous sommes faibles dansla gestion descarrières de nos cadres (identification des cadresà haut
potentiel, mobilité, accompagnement des dégagements,etc ...).

9. La conjonction desmissions régaliennes et d’accompagnement du développementest unerichesseà
préserver.Elle appelle cependant un approfondissement.

Il est peut-être encoreplus difficile de fournir une informationen forme de synthèse
sur lesconsultations que nousavonstenues avecles organisations syndicales.En particulier,
chacun des groupes rencontrés, nousen sommesconscients, s’est efforcé denous faire sentir
les nuances propres aux points de vue dechaque organisation. Avouloir synthétiser,il y a
donc unfort risque de déformer.Nousavons cependantpris cerisqueet nousprésentonsdans
l’encadré n˚ 3 ci-après un ensemble de propositions très intéressantes, àproposdesquelles
nous n’avons pasperçu d’opposition forte entre les organisations. Nous avons bien
conscience du fait qu’àpropos dece tableau, chaque organisation voudrait apporter des
compléments souvent pertinents.Il nousparaît cependant qu’en ressort unmessageutile qui
mérite d’être présenté,mêmesous uneforme imparfaite.
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ENCADRE N˚ 3

ENTRETIENS AVEC LES ORGANISATIONS SYNDICALES

1. Questionsgénérales

11. La stabilité organisationnelle est hautement souhaitable.
12. Perception négativede la « réforme del’Etat» parce que centrée exclusivement sur l’économiedes

moyens, sansdébatsurlesmissions.
13. En estrésultéun climat de confiance dégradé.
14. Pas de vraie réforme sans adhésion des personnels.

2. Questions touchantau personnel

21. Rôle dela formation : crucial. Formationinitiale et rôle des écoles : un élémentclé du rapprochement
industrie-finances. Formation professionnelle :l’ouvertureest undespremiers pas à effectuer.

22. Passerelles (exemple : ouverturedesconcoursinternes).Demandefortedu côté industrie.
23. Critique de lafaible mobilité entre les directions du pôle économie-finances lui-même.
24. Si fusion de certains corps, l’ajustement des conditions matérielles doit se fairevers le haut.La spécificité

des corps techniques est affirmée.
25. Corps cadreC unique : craintedemobilité imposée.
26. Jeunes souvent surdiplômés par rapport aux exigences des concours. Cela inquiète parfoisles plus

anciens.Quels profilsde carrièrepourront-ilsavoir ?
27. Insistance particulière surla questiondessurnombres dupôle industrie qu’il faudrait résorber (blocage

actueldesavancementset des recrutements).

3. Synergies économie,finances et industrie

31. Dansla relation Etat-entrepriseset la recherched’une efficacitéaccrue de l’appareil productif, parleren
même temps d’économiqueet de social.

32. Synergie oui. Mais il faut définirles outils (souhaitable, possibleet surtout « comment s’y prendre ? »).
33. Simplification administrative : prudence à l’égard du traitement cosmétique dutype« guichet unique ».
34. Tenir compte dela complexificationdestâchespour les agents.
35. La spécificité des compétences ne doit pas être détruite. Affirmation forte du côté de l’industriepour que

soit maintenue uneresponsabilité interministérielle desDRIRE, avecliaison à une structurefédératrice
forte (DARPMI).

36. Evaluationet suivi despolitiques : accueil favorable.

4. Pistespour aller plus loin

41. Valorisationet recherche de l’excellence dans l’exercice des missions de service public.
42. Formes nouvelles de service public àinventer enrégion. Réserves nombreuses sur l’idée de guichet

unique. Mais non-fermeture à toutce qui tourne autourde: travaillerenréseau, nécessité de compétences
d’orientation, facilitateur, aiguilleur, conceptsdemaison (de l’exportation), « points finances ».

43. Affirmer un nouveau sentiment d’appartenanceauMEFI.

2. Analyse des réponses des directions sur leurs missions et les interdépendances

Par lettre du 30 septembre1997 (annexe III), les directeurset les chefs de service
autonomes ont été priés de se livrer à deux exercices simples.
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En premier, présenter de manièresynthétique, la raison d’être de leur unité et en
récapituler les principales missions. Le secondexercice consistait en unedescription -
nécessairement simplifiéeà ce stade de l’analyse - des relations de leurunité avec les
autres directions ou servicesdu département. L’objet de cette section est de présenterune
vued’ensemble des réponseset de soumettre au ministre quelquesunes desréflexions qu’elles
nous ont inspirées.

21. Commentaires généraux

Dansl’ensemble,les directeurs se sontprêtésavec beaucoup desérieux à un exercice
qui n’était pas sans écueils. Le concept de« mission »est généralement biencomprismêmesi
parfois l’on confondles missions elles-mêmeset les moyens deles exercer:ainsi l’on met
parfois l’accent sur les procédures plus que sur lefond; il arrive aussi que soient confondues
missionet organisation des services. Autotal cependant uneffort appréciable de réflexionet
de clarification a été fourni auquel il convient de rendre hommage.

Curieusement aussi,certains élémentsqui devraient faire la fierté de nos directions
ne sontquemodestement misen évidence. Ainsien est-il de la part prise par le département
dansl’effort de formation, et enparticulier de formation initiale. Réaffirmer vigoureusement
ce rôle -et cette originalité - aujourd’hui serait pourtantplus que jamais nécessaire.Il est aussi
significatif que la référence aumonde de larecherche ne soit qu’exceptionnellement
évoquée. De la même manière enfin, la diffusion de nos savoir-fairequi contribue au
rayonnement du ministère auprès d’économiesen transition ou depays en développement
n’estquerarement mentionnée.

Les réponses des directeurs conduisent à une réflexion sur des questions defond
touchant à l’élaboration des politiqueséconomiqueset le fonctionnement des directions à
vocation fiscale.

22. Politiques économiques

22.1 L’international est désormais l’affaire de tous

La plupart des directions ont désormais à prendreen considération la dimension
internationale dans presque tous les compartiments deleur activité.

PROPOSITION N˚ 1

DES CHEFS DEFILE POUR L’INTERNATIONAL

L’élaboration des positions à tenir dans les instances internationales appelle une
concertation accrue ausein du MEFI. Ce quicaractérise de telles questions est lefait que
plusieurs de nos directions doiventêtre simultanément invitées à fairevaloir des points de vue
complémentaires ou antagonistes.Il ne nous est pasapparu certain qu’il ensoit toujours ainsi.
Il suffirait cependant, sur chaque question, de définir unchef defile en charge d’animer une
concertation propre à aboutir à « une » solution.
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L’euro va considérablement modifier la nature des politiques macro-économiquesau
niveau national. Dès maintenant,l’appréciation de la politique des financespubliques -c’est
l’esprit des critères deMaastricht - s’appuie sur un suivi des comptes des administrations
publiques dans leur ensemble. Si  - dans l’administration commedans les entreprises -
beaucoup d’attention est aujourd’hui portée aux problèmes que soulèvela phase de transition,
il n’est pas sûr qu’au sein du MEFI une attentionsuffisante ait été jusqu’ici portée au
fonctionnement du systèmeen phase de croisièreet à l’anticipation des possibles
conséquencespournotre organisationinterne. Peut-êtreest-il là une orientation à suggérer à la
« missioneuro » pour une nouvelle phase de ses travaux.

L’international concerne aussi de plusen plus le niveau régional.Cela est liéau
développement du rôle des instances régionales dans le domaine économiqueet social ; c’est
aussiunedes conséquences des interventions européennesauniveau régional.

22.2 La micro-économie prend tous ses droits

22.21Une dimension importante où la micro-économie est reine est celle de la
régulation des marchésqui couvre un champtrès vaste. On ytrouve la régulation d’ensemble
du secteur financier (marchés, établissements de crédit, assurances)qui incombe à la direction
du trésor, l’organisation de vastes secteurscomme les télécommunications, l’énergie, le
commerce intérieur.Il comporte également le pilotaged’ensemble de la politique de la
concurrence, nationaleet internationale,qui implique la surveillance économique,maisaussi
physique, des marchés (DGCCRF, DGDDI, DGEMP).

22.22 Le domaine de l’accompagnement du développement des entreprises
et du soutien des opérations de reconversionrecouvre des actions multiformes :aidesaux
PMI, aides à la conversion pourles activités en régression, promotion d’une politique de
qualité, diffusion desnouvelles technologies, mesuresen faveur de l’exportation. Au-delà de
ces actions, la nouvelle structure du MEFIdevrait permettred’aborder avec plus d’efficacité
toutes les questions touchant à l’environnement des entreprises. C’est typiquement un
domaine où d’importantes synergies peuventêtre trouvées entre desexpertises techniques,
économiques, juridiqueset financièreset où, au niveau régional, les complémentarités entre
les DRIRE et les trésoreries générales doiventjouer pleinement. On trouveraen annexeIV
une contribution de laconférence des directeurs régionaux de l’industrie, dela recherche
et de l’environnement sur la question des relations entre lesservicesdéconcentrés du
ministèreet leurs évolutionspossibles

22.23Enfin, face aux entreprises publiques, l’Etat doit jouer encore un rôle
important, dans uncontexte où le secteur public concurrentiel s’amenuise,en France et
ailleurs. Demeurent partoutdans le monde desquestions lourdes liées au fonctionnement du
secteur de l’énergie qui doivent être examinées comme telles, ce quiappelle un travail
interdirectionnel importantet la mobilisation d’expertises« pointues »que le secteur public
est probablement davantage à même de produire. En ce qui concerne l’Etat-actionnaire,c’est
au cas par cas, que les administrations concemées doivent définir une stratégie adaptée,en
veillant aux principes de bon gouvernement des entreprises appliqué au secteur public.
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ENCADRE N˚ 4

LE CONTROLE TECHNIQUE

Il faut rappelerque notreministèreconservedesfonctions de contrôle très importantes qui,si on
laisse decôtépour l’instantles administrations fiscales,s’exercentselon troisaxes principaux :

- l’activité de protection du consommateur par la normalisationet le contrôle denombre de
produits : c’est le domaine d’intervention de la DGCCRF et, pour partie, de la DGDDIet de la DGSI ;

- le contrôle de la sûreténucléaire : c’est le champde responsabilitéde la DSIN(le MEFI intervient
aucôté du ministèrechargéde l’environnement) ;

- le contrôle de la sécuritéindustrielle : c’est lechampd’intervention delaDARPMI, desDRIRE,et
dansune moindre mesure de laDGSI et de la DGDDI.

Il convient de signalerla position particulière desDRIRE qui assument des fonctions régaliennes pour
le compte de plusieurs départements ministériels : sécurité industrielle pour le MEFI, contrôle des établissements
classéspour le ministère chargé de l’environnement, sécurité des véhicules pour le ministèrechargé des
transports,...

Deux remarques deportée générale : ces fonctions sont exercéesen étroite interaction avec les
organisations européenneset internationales.De plus, dans uncontexte de plus en plusinternational, la
préoccupation de ne pas porter atteinte àla compétitivité de nos entreprises par l’exercice maladroitd’un
pouvoir régalien est de plusenplus présente.

22.3 Les équilibres macro-économiques s’imposent plus que jamais

Avec la miseenoeuvrede l’union économiqueet monétaire, c’est au niveau européen
que se définira pour partie le « policy mix » s’imposant à l’ensembleeuropéen. A cet égard,
les services - aupremier chef la direction du trésor - se préparent àtenir leur place dans le
débat européenet à faire prévaloirles orientationsqui apparaîtront souhaitables surle plan
économiqueet social, dans uneconjoncturequi - l’expérience récente le montre - restera
encoremouvante pour longtemps.

Au niveau national, c’est dans les politiques budgétaireet fiscale que l’on trouvera
l’essentiel des leviers de commande de la politique macro-économique nationale. Les
questions les plus lourdes(démographie par exemple) appelleront des approches
pluriannuelleset le renforcement des moyens d’expertise de toutenatureconsacrés à la
préparation de l’acte budgétaire. Le volet ressources devra être en permanencerevisité en
tenant compte des contraintes de notre environnement européen.
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PROPOSITION N˚ 2

UNE STRUCTURE DE CONCERTATION DES POLITIQUES ECONOMIQUES

Il y a place dans ceministère pourune structure de concertation dans ledomaine
des politiques économiques. L’ambition pourrait être de rapprocher lespoints de vue sur
l’analyse des tendances récenteset de procéder à des analyses contradictoires surcertaines
mesures de politique et deleur impact. Devraientparticiper:budget, DGSI, DP,INSEE,
SLF/DGI, et trésor, auxquels devraient s’adjoindre les directions à compétences sectorielles
pour toutes les questionsqui lesconcernent.

23. Les directions à réseauà vocation fiscale

Les trois directions àréseau à vocation fiscale(CP, DGDDI et DGI) représentent
81 %des effectifs du MEFI.

Des efforts significatifs ont été engagéspour améliorer le fonctionnement des
services dans les domaines où les missions serecoupent. On trouveraen annexe V le
récapitulatifen forme de « carte » desprotocoles existants.Sontpresque toujoursimpliquées
uneou deux des trois grandes directions avecd’autres partenaires, dontla DGCCRF qui joue
un rôle important,en particulier dans des domaines connexes(sécurité, qualité, marchés
publics,...).

L’examen des missions dela DGDDI est particulièrement intéressant,dans lamesure
où au-delà de cesmissions traditionnelles, ellesintègrent de plusenplus laconcurrence entre
services publics,enparticulierau sein del’ensemble européen.Il est de fait qu’en matière de
dédouanement,nous sommesen compétition avec nos partenaires européens, néerlandais par
exemple,et que la tentation sera forte pour les opérateurs de dédouaner à Rotterdamplutôt
qu’au Havre,si les services douaniers hollandais ont des pratiques jugées plus favorables.

L’ensemble de nos directions à vocation fiscale reposent sur uncorpus de doctrine
ancien: principe de la séparation des ordonnateurset des comptables, responsabilité
pécuniaire descomptables,...Ces principesont besoin d’être revisités périodiquement.Nous
avons été surpris de l’absence detravaux permettant de comparer nos modes d’organisation à
ceux de nos partenaires des pays industrielsdéveloppés. Laconviction des auteurs de ce
rapport est que c’est grâce à l’ouverture sur lemonde que nosstructurespourront évoluer.

Des bibliothèques de rapports d’analystes éminents ontdéjà exploré ce champentout
sens. Ainsi, prétendre,dans lecadre d’une mission aussibrève, trouver la pierre philosophale
de l’organisation des services comptableset fiscaux serait pure présomption. Toutau plus
pouvons-nous tenter d’identifier des pistes pour destravaux ultérieurs. Nousen citeronsau
moins trois.
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La première esten cohérence avec l’option retenueici de considérer l’amélioration
des relations MEFI-entreprises commeune priorité. On n’échappera pas,noussemble-t-il, à
une réorganisation des modalités de recouvrement de l’impôt à partir dequelques principes
simples. Parmiles orientations envisageables, la distinction «entreprise-particulier »(dansle
commerce, on dirait « gros-détail ») mérite d’être examinée de près.

Un deuxième thème est plus spécifique à la direction de la comptabilité publique.
Cette directiondoit faire face à des missions très variéeset très étendues. Une bonnepart
d’entre elles constitue une singularité dans l’ensembleeuropéen.Dans laprésentationfaite de
ses missions, la direction nes’étend guère sur la« collecte » de l’épargne. Ce pourrait
constituer un objectifutile que de clarifier les fondements actuels d’une fonction de collecte
par les comptables publics.

Un troisième chantier appellera une forte implication dechacune des directions
concernées : il s’agit du découpage du territoire pertinentauregard des fonctions exercées. On
ne sauraitenun tel domaine obliger tousles acteurs à marcher du même pas. Cependant, pour
mettreen oeuvredes points de «coordination-synergie » entre lesservicesdéconcentrés,il
est indispensable queles partitions du territoire, certainement utiles, présentent ausein du
MEFI une cohérence intelligible pour l’usager.

PROPOSITION N˚ 3

UN COMITE D’ORIENTATION DES DIRECTIONS A VOCATION FISCALE

L’organisation du travailen un tel domaine pourrait appeler la constitutiond’un
véritablecomité d’orientation des directions à vocation fiscale,constitué des directions des
trois (ou quatre si l’on inclut la DGCCRF) grandes directions à services déconcentrésainsi
que le chef duservice de l’inspectiongénérale des finances. Ce comité travaillerait suivant des
modalités qui lui seraient propresayantpour seule obligation de rendre compte aux ministres
de l’avancement de ses travaux à un rythme trimestriel.

24. Les directions d’appui et de services communs(AJT, CCM, DECOM,
DICOM, DGAF et DPA)

Le rapprochement des directions ayant desmissions très voisines conduit
naturellement à identifier les zones de chevauchement, de complémentarités,afin dedégager
les pistes d’une organisationadaptée. Ces aspects seront abordés au chapitre IV.
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PROPOSITION N˚ 4

UNE STRUCTURE DE CONCERTATION DES SERVICES COMMUNS

Il apparaît utile de mettre sur pied une structure de concertation de cesservices
destinée à examiner les nombreux sujets d’intérêtcommun et d’orienter les travaux dela
délégation auxtechniques d’informationet de communication dont il sera fait mention ci-
dessous.

Elle est appelée à se réunir mensuellementet à faire part trimestriellement aux
ministres de l’état d’avancement de ses travaux.

25. Interdépendances et instruments de travail commun

Il a été demandé aux directions de caractériser la nature des relations qu’elles
entretiennentavec les autres directions duministère et de quantifier l’intensité (entrois
niveaux d’intensité croissante : 0,1 ou 2) de celles-ci. Les directionsont égalementété
invitées à rappeler lesprotocoles existants quiformalisent leurscollaborations avecd’autres
services. Les interdépendances les plus significatives ont été étudiéeset quantifiées
(annexes VI et VII)

Les données rassemblées peuvent être globalementconsidérées comme
représentatives de la situation actuelle. Ces données quantitatives permettent uncertain
repérage,mais pouren tirer des enseignements approfondis,il auraitfallu pouvoir entrerdans
l’analyse plusdétaillée de lanature de ces relations.

La direction du budget occupe pour toutesles directions une position de premier
rang, ce qui montre l’importance dela nature des relations qui peuvent ou qui doivent s’établir
entrecette directionet les autres.

Les directions responsables des services généraux :DGAF, DPA, services de la
communication, services juridiques, ont par nature des relationsfortes avec lessecteursqui
leur incombent.

Les directions dites« d’état-major » ont des relations étroites ausein de chaque
ensemble, économie, financeset industrie. L’enjeu du rapprochement est bien depromouvoir
un fonctionnement plus solidaire de l’ensemble de ces directions.

Les relations entre les directions à implantations territoriales de l’économie, des
financeset de l’industrie sont faibles ; elles commencent à être formalisées à travers des
protocoles ; les relations avec les DRIRErestent embryonnaires.
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Les effectifs des servicesdéconcentrés s’élèvent à171 000 personnes pour
l’ensemble économie-finances soit 93% des effectifs totaux (dont 161 000pour les trois
directions CP, DGDDIet DGI). Ils s’élèvent à 3 200 pour l’ensemble industrie,soit lamoitié
des effectifs totaux dupôle industrie.

Comment reconnaîtreet organiser la capacitéd’initiative, de transformation, des
services déconcentrés ? Lesmissions des DRIRE ontévolué ces dernières années(surtout en
ce qui concerne la gestion des risques), beaucoup d’initiatives sont venues des ingénieurset
des techniciens de terrain. Pourles servicesdéconcentrés de l’économieet des finances, un
mouvement est engagé depuis plusieurs annéesafin d’accroître les délégations de
responsabilitésen faveur de ceux-ci ; elles portent principalement sur les aspects budgétaires.

Nous essaierons de proposer quelquesaxes pouraller plus loin tout en gardant à
l’esprit l’importance, surtout pour les services relevant de l’économieet des finances, d’une
meilleure gestion dupersonnel: réduction du nombre de niveaux hiérarchiques et
décloisonnement entre les différentes directions et entre cadres dirigeants
d’administration centrale et responsables enrégion.

Dans ledomaine plusspécifique dudéveloppement économique3 et des relations
avec les entreprises, les échelons régionaux doivent devenir des forces de proposition
notamment pourla mise en place des fonds d’interventionet pour l’organisation d’une
évaluation permanente de nosactions. Nous devons renforcer le travail sur le terrain,
constituer desbases de données sur letissu industriel, les potentiels de formationet de
recherche de manière à dégager deslignes d’actions collectives.

Noustraceronsdansce chapitre quelques pistes pour « travaillerautrement »au sein
des directions à servicesdéconcentréset nous chercherons àpréciser lesvoiesetmoyensd’un
renforcement des synergies entreles services.
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1. Travailler autrement au sein des directionsà services déconcentrés

11. Il faut que la centrale accepte de travailler autrementavec les services
déconcentrés.On ne sortira des impassesd’aujourd’hui qu’en donnant aux services extérieurs
certes des responsabilités réellement déconcentrées,mais aussien leur confiant certaines des
tâchesqui aujourd’hui sontconsidérées comme de « centrale »,sans que l’on yait toujours
suffisamment réfléchi.La création, dans cet esprit, de nouveaux « pôles decompétence »
n’est possible que si le personnel de centrale devient lui-mêmeplus mobileet si l’ensemble de
la hiérarchie ausein des directions accepte de « jouer le jeu »en déterminant quels sontles
domaines de responsabilité susceptiblesd’être transférés verslesservices déconcentrés.Dans
la réflexion sur ledevenir des servicesdéconcentrés, on centre parfoistrop exclusivement
l’analyse sur la mobilité (ou la non-mobilité) des personnesen oubliant le levier d’action
important queconstitue le transfert de certains travaux vers des pôles nationaux en
région. Une telle orientation est à portée, comme le montrent les expériences récentes des
DRIRE, de l’INSEEet de la comptabilité publique.

ENCADRE N˚ 5

DRIRE : UN PREMIER EXEMPLE DE POLES NATIONAUX EN REGION

Le réseaudes DRIRE accueille aujourd’huicinq structuresàvocation nationaleet destinéesà apporter
l’appui technique nécessaireà l’ensemble des directions régionaleset aux administrations centrales.Elles sont
implantéesenBourgogne, Ile-de-Franceet Rhône-Alpes.La DSIN a localisé à Dijon son bureau de contrôledes
chaudières nucléairesà proximité del’unique fabricantfrançais.La DRIRE Rhône-Alpes héberge deuxbureaux
de la DGEMP(le bureau d’étudetechniqueetde contrôledesgrands barrages à Grenobleet la division nationale
des eaux minéraleset thermalesà Lyon) et un bureau du ministère de l’aménagement du territoireet de
l’environnement(bureau d’analysedesrisqueset despollutions industrielles). Enfin, laDRIRE Ile-de-Francea
en charge le centre national de réception de véhicules qui assure notamment, pour le compte du ministère chargé
des transports, la délivrance des réceptions communautaires des voitures particulièreset d’autrescatégories de
véhicules ainsi que l’audit des réseaux de contrôle des véhiculeslégers.

D’après une note de laDARPMI
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ENCADRE N˚ 6

INSEE : UN DEUXIEME EXEMPLE DE POLES NATIONAUX EN REGION

A l’INSEE, près d’une quarantaine de pôles nationaux fonctionnenten région:implantés au sein
d’une direction régionale, ils assument une mission de dimension nationale pouvant concerner aussibien la
statistique que la diffusion oula gestion:cette mission peut être liée à un projet,à la conception de travaux,
d’outils ou de méthodes,aupilotage d’une opération,à une production statistique régulière ou à la maintenance
d’uneapplication. Ces pôles emploient désormais de l’ordrede 8 %des personnels travaillanten région.A titre
d’exemple, l’enquête conjoncturelle surles stocks est géréepar une équipe d’une douzaine de personnes
implantéeau sein de la direction régionale desPaysde la Loire ; cette équipe participeà la miseen oeuvrede la
démarchequalitéet assure, sous lecontrôle du départementcompétentde la direction générale,lapréparation de
lapublication desrésultatsde cette enquête.

Autre exemple de la direction régionale du Languedoc-Roussillon, a été implanté un pôle sur les
statistiques du tourismeen liaison avec leministère chargé du tourisme : il a pourrôle de coordonnerl’activité
statistique des directions régionalesen ce domaineen particulier par l’amélioration des outils nécessairesà la
gestion del’enquête defréquentation: ildoit chercherà conduireet à promouvoirles travaux permettantde
mieuxmesurer l’impactéconomique del’activité touristiqueen région.

Deuxexemples qui montrent quedes activités nationalestraditionnellement assumées directement par
la directiongénéralepeuvent être prisesen charge pardespersonnelsimplantésenrégion.

Une évaluationa été faiterécemmentet a montréquela quasi-totalité de ces pôles fonctionnaità la
double satisfactiondesnationauxet desrégionaux.

D’après une note de l’INSEE

La documentation Française : Rapport sur les missions, les méthodes de travail et l’organisation du ministère de l’économie.



- 34 -

ENCADRE N˚ 7

COMPTABILITE PUBLIQUE : UN TROISIEME EXEMPLE DE POLES NATIONAUX EN REGION

La comptabilité publique aconfié à desstructuresdéconcentréesun certain nombrede compétences
nationales :

(i) compétences nationalesconfiéesà destrésoreries générales spécialisées :

- la paierie générale du trésor (Paris) a une compétence nationale pourla gestiondes
incidents de cartes bancaires, pour le remboursementdescréances deTVA, suite à la suppression dudécalage
d’un mois,et pour le paiementdessommes duesauxrapatriés ;

- l’agence comptable centrale du trésor (Paris) centralise l’ensemble desécritures
comptables del’Etat. Elle a en outre la charge del’organisationde concours de recrutement auxemplois du
trésor public ;

- la trésorerie générale des créances spéciales du trésor (Châtellerault)a pour missionde
recouvrer,sur l’ensemble du territoire, certaines créances étrangèresà l’impôt et audomaine ;

(ii) compétences nationalesconfiéesà destrésoreries généralesde région :

- au sein dela trésorerie générale du Doubs,a été installéeune celluleà la disposition de
l’ensemble des trésoreries générales départementaleset destinée à foumir ledemier état validé de la
jurisprudencedeschambres régionalesdescomptes ;

- le réseaude la CP comporte 33 départements informatique répartis sur le territoire.Un
certain nombre départements ont égalementun rôle de pilote sur le plan technique pour le développementde
certaines applications. Par ailleurs, s’est développée une approche tendant à exploiter certains systèmesà partir
d’un seuldépartement,et cela pour la France entière. Deux exemplessontà noter: (i) un centre delutte anti-
virus à Versailleset (ii) un infocentrenational expérimentalà Clermont-Ferrand.

D’après unenote de la comptabilité publique

12.Dans lemême esprit, il peut appartenir aux directions de redéfinir les missions
des unités déconcentréesen instaurant, là où cela apparaît possible, une certaine
spécialisation. Le modèle dominant aujourd’hui est que chaqueunité territoriale doit « faire
tout » ou presque tout,ce qui implique souvent une répartition homothétique des moyens.Il
est possible dans certaines des grandesdirections de provoquer une réflexion sur une
collaboration, interrégionale par exemple, susceptible,en fonction des compétenceset des
centres d’intérêt, de déboucher surune spécialisation accrue.Il y a là un gisement de
productivité « organisationnelle », rendu possible par le développement des techniques de
l’information et de la communication qui pourraient donner lieu à de nouveaux progrès au
sein même des directions.Il n’est guère possible de définir un modèle généralen un tel
domaine. L’analyse doit êtremenée à bien ausein des directions, car il yfaut une parfaite
connaissance des tâcheset une juste appréciation des ressources humaines disponiblesen
divers points du territoire.
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13. Une troisième piste plus spécifique a été récemment ouverte par
M. Daniel LALLIER, inspecteurgénéral des finances. L’étude qu’il lui a été demandé de
mener est partie de la constatation que la région Ile-de-France est peu recherchée parles
agents.Il en résulte que s’y trouvent affectés les agentsen début de carrière qui cherchenten
général trèsvite à engager un processus deretour au pays.Dans cette note, M. LALLIER
analyseles tâches qui, à laCP et à la DGI, sont susceptiblesd’être exercées depuisles
régions. Il souligne qu’un recours accru à des moyens modernes d’informationet de
communication constitue leseul moyen qui rendra possibles cestransferts d’activité sans
que l’efficacité des serviceset lesrelations avec les particuliersen soient affectées.

14. L’amélioration de la gestion passe par une analyse du service rendu et une
appréciation des coûts correspondants.A cet égard, la situation est trèshétérogène au sein
du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie : les DRIRE disposent d’éléments
de comptabilité analytique relativement fiables, alors qu’ailleurs, beaucoup de services
déconcentrés nesont guère capables de fournir, mêmeen termes approximatifs, une
évaluation de l’ensemble des coûts de leur fonctionnement.Sans prétendre entrer
immédiatementdans lapratique généralisée d’une comptabilité analytique, il est fortement
suggéré à titred’objectifminimal que chaque service du ministère de l’économie, des finances
et de l’industrie s’attache àmesurer et suivre les coûts de sonfonctionnement, y compris
les rémunérations,ce qui conduira à des réflexions utiles au niveau leplus décentralisé. On
pourrait ensuiteamener progressivement les établissements à faire plus nettement lelien entre
les programmes dont ils sont chargéset les moyens à mettreen regard. En ce domaine,
l’expérience des DRIRE pourrait utilement être partagéeau sein des sessions de formationau
managementpour les chefs deservices déconcentrés, dontles modalitéssontactuellementà
l’étude ausein de la DGAFet de la DPA.

ENCADRE N ˚ 8

UNE TENTATIVE DE MESURE DE LA PERFORMANCE

DANS DES DIRECTIONS A SERVICES DECONCENTRES

M. Noël RENAUDIN, chefdemissionde contrôle, a étéchargéenmai 1996, par le prédécesseur du
ministre, de coordonner la miseen oeuvre,par lesdirections à services déconcentrés du ministère, d’indicateurs
permettantle suivi del’activité et descoûts,et la mesuredela performancedes services.

La mission s’est achevéeen décembre 1996. Des tableaux d’indicateurs nationaux concernantla DGI,
la CP, la douane, l’INSEEet la DGCCRF ontété confectionnés avec un doubleobjectif: (i) renseigner le
ministreet (ii) aideraupilotagedesservices déconcentrés.
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15. Au sein dechacune des directionsà services déconcentrés, il est relativement
rare de voir des cadres expérimentés de celles-ci accéderà un poste de haute
responsabilité en centrale.Par ailleurs,l’organisation des carrières des cadres supérieurs
n’a pas su jusqu’à présent intégrer des alternances entre des fonctions de
commandement sur le terrain et d’administration centrale. Certes, des progrès sensibles
ont vu le jour dans l’organisation du travailau sein des directions.Il apparaît cependant,
comme le confirmentles données de l’observatoireinteme (annexeVIII), que le progrès
marque aujourd’hui le pas.De nouveau progrès ne peuvent êtreattendus dansles directions,
qued’une volonté marquée des directeurs, appuyée paruneforte détermination ministérielle.

16. Réexaminer, aussi souvent que possible,et éventuellement reconsidérerles
arguments invoqués en faveur d’une forte couverture du terrain par des implantations
largement réparties.Il y a dans ce pays plus dequatre millepostes comptables, dont un millier
ont un effectifinférieur ou égal à cinq personnes.Il est certes desargumentsen faveur d’une
présence fine sur le terrain : aménagement du territoire, proximité de l’usager-contribuable.
Mais il serait inconsidéré de ne pas admettre aussi que l’évolution de l’habitat, desmoyens de
transport et des modalités de la communicationpeut conduire à denécessaires adaptations
commeenont connu d’autres services publics.

17.L’adaptation des administrations financières aux défis des évolutions techniques,
sociales, économiqueset institutionnelles des prochaines années nécessite une étude des
organisationset des méthodes retenues dans les pays qui sont soumis aux mêmes contraintes.
Quelques premiers éléments sontprésentésen annexe IX.

Le conseil général des mines et l’inspection générale desfinances pourraient
être chargés de réaliser cette analyse comparativeen définissant au préalable un
échantillon depays à prendreen considérationet un ensemble homogène de fonctionsqui
feraient l’objet dela comparaison.

Une méthode de travail possible consisterait, après avoir justifiél’échantillon
géographiqueet le champ des missions retenueset décrit les organisations étudiées, à chiffrer
les moyens nécessaires à chacune d’elles, évaluer les performancesobtenues parles
administrationsdans lesfonctions exercées, à comparerlesrapports performances/ coût et à
dégagerlesfacteurs explicatifs des différences.

Un tel travail, d’assez longue haleine, pourrait s’étendre sur uneannée, les
conclusions pouvant comporter des propositions d’évolution souhaitables denotre
administration.
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PROPOSITION N˚ 5

DES VOIES POUR TRAVAILLER AUTREMENT AU SEIN DES SERVICES DECONCENTRES

Dans l’immédiat,et pour marquer l’importancequ’il attache auxquestions évoquées
dans cette section, le ministrepourrait demander à chacune des directions les plus concernées
(CP, DARPMI, DGCCRF, DGDDI, DGIet INSEE) de produire unbref rapport semestriel.
Ces rapports récapituleraientles progrès effectuésen leur sein en vue de « travailler
autrement » avec les servicesdéconcentréset pourraient être centrésdans un premier temps
surlesquestions évoquées ci-dessus :

- la création de nouveaux pôles de compétenceenrégion ;

- des organisations interrégionales débouchant sur des spécialisations accrues ;

- l’identification des tâches actuellement exercéesenIle-de-Franceet susceptibles de
l’être enprovince ;

- l’évaluation des services renduset une meilleure connaissance des coûts de
fonctionnement ;

- une meilleure organisation des carrières des cadres supérieurs ;

- l’adaptation nécessaire du réseau des implantations géographiques ;

- l’analyse comparative avec des paysétrangers.

En ce qui concerne les administrations financières, cesrapports pourraient être
examinés parle comité d’orientation défini àla proposition n˚ 3.

2. Vers des synergies accrues sur le terrain

21. Le développement de synergiesentre lesservices du MEFI « sur leterrain » se
pose à diversniveaux: région, département, canton.Il est apparu raisonnable de ne pas
prétendrecouvrir ici la totalité dece dispositif complexe, mais de centrer les réflexions sur le
niveau régional qui correspond le mieux à la préoccupation d’analyseet de politique
économique du présent rapport.Il est essentiel qu’en région soit clairementdélimité le
périmètre de la présence de l’Etat, laquelle doit pouvoir s’appuyer sur les compétences des
agents du ministère de l’économie, des financeset de l’industrie, convenablement organisées
et coordonnées.
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L’approche proposéeici s’efforcera cependant d’éviterles écueils d’un modèle
standardqui s’imposerait dans tous lescas. Leconcept de base est essentiellement un concept
« flexible », susceptible de s’adapter aux réalités spécifiques de telle ou tellerégion: on
s’efforcera de décrirecomment laconstitution d’un« réseau deréseaux » peut permettre à
chacun de contribuer dans son domaine à la symphonie régionale.Dans la miseen oeuvredu
réseau,l’information sous toutes sesformesestun élément intégrateur de premier plandans
un monde où l’influence de chacun nedépend pas tant de l’information dontil disposeet qu’il
garde par-deverslui, mais del’information qu’il fait émerger, qu’il organiseet qu’il partage le
plus largementpossible. En outre le fonctionnement du réseau sera grandement facilitési une
mobilité fonctionnelle suffisantevoit le jour au sein du réseau : il y a là un point cléqui
appelle uneffort soutenu, dontla réalisation suppose unréelvolontarisme politique.

22. Un concept flexible :le réseau de réseaux

Des esprits chagrinsferont sans doute remarquer que le concept de« réseau »comme
celui de « partenariat » est souvent utilisé de manière bien approximative, sans qu’en soit
rigoureusement défini lecontenu. Essayons de ne pas tomberdans untel travers.

ENCADRE N˚ 9

UN FONCTIONNEMENT EN RESEAU QUI NE SOIT PAS UN LEURRE

Dansnotre approche, fonctionnerenréseauest unedémarcheexigeante.Elle part des missionspour :

- préciser les activités ;

- identifier lesbases de données quiconstituerontlesoutils du réseau ;

- déciderdes comportements qui permettront une réellecollaboration(par exemple, accord surdes
programmes de visites, instruction conjointe de dossiers d’aide, engagementd’étudespermettant de définirdes
actionscollectivesde développement,...).

Beaucoup de réflexions ont étédéveloppées autour du concept de « guichet unique ».

Partant desbesoins de l’usager -ce qui est un bon point de départ - on entend offrir
un outil universel en vue desimplifier les formalités auxquellesil est soumis, ce qui est
également une finalité respectable. Une telle approche souffre cependant à nos yeux dedeux
faiblesses importantes. En premier, le guichet unique suppose unesuffisante maîtrise dela
complexité des questions à l’examen pour orienter efficacement la demande : on peut certes
déplorercette complexité - elle est toutefoisgénéraledans les pays industrielsdéveloppés -
maiselle ne se maîtrise pas aisémentet c’est précisément souvent la force de nos personnels
que de la maîtriserdans lesdomaines de leur compétence. Par ailleurs, le « guichetunique »
risque dedéresponsabiliser les servicesspécialisés confrontés à un appauvrissement du
contenu de leurtravail.
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PROPOSITION N˚ 6

EN REGION, UN RESEAU DE RESEAUX

Est doncsuggérée la structurationen région d’un ensemble de réseaux, réunissantles
responsables compétents des services du ministère de l’économie, des financeset de
l’industrie autour de thèmes particulièrement importants pour l’entreprise, puisqu’il estdécidé
de donner à cette catégorie d’usagers une réelle priorité.

Pour fixer lesidées, on présenteci-dessous trois exemples de réseaux constituant des
thèmes centraux pourles petiteset moyennesentreprises;chaque réseau pourrait comporter
un noyau de directions du ministère del’économie, des financeset de l’industrie, quitte à
s’adjoindre des « partenaires » propres àfaciliter le rôle de l’administrationdans le domaine
considéré.

A titre indicatif, chaque réseau pourrait se réunir mensuellement sur unordre du jour
bien précisé à l’avanceet le réseau des réseaux, constitué demembres du noyauministère de
l’économie, des financeset de l’industrie, pourrait faire le point trimestriellementet examiner
lesquestions qui auraient été identifiées comme dépassant le périmètre d’un seul réseau.
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Beaucoup de souplesse pourrait être préservéedans le fonctionnement desréseaux :
ainsi la forme «maison de l’exportation» peut naturellement s’intégrer dans le
fonctionnement d’un réseau « développement intemational de l’entreprise ». Untel réseau
pourrait aussi constituer un instrument de choixpour l’identification et l’accompagnement des
entreprises régionales d’envergure mondiale (EREM)telles que définies par
Christian SAUTTER. Dans le domaine des aides, une despremières tâches du réseau pourrait
être de tenter de définir des critères clairset aisément applicables, compte tenu de
l’information dont on dispose. Le réseaudevrait aussi améliorer l’action de prévention dela
puissance publique (alerte surlesentreprisesen difficulté), ou mettre à disposition l’expertise
spécifique de certains participants (pas d’acharnement thérapeutique sur des entreprisesdont
le projet n’est manifestement pas viable aux dires dela DRIRE).

Au sein duréseau, chacun continuerait de « faire sonmétier »,mais l’espoir estici
qu’il le ferait différemment. En particulier, à l’égard de l’usager, chaquemembredevrait se
sentir totalement responsable du bon fonctionnement du réseaudans satotalité. Si orientation
de l’usagerau sein du réseau il doit y avoir, celle-ci imposeune obligation de suivi,
l’orienteur ayant la responsabilité de s’assurer que cette réorientation s’esttraduite par un
succèscomplet. Au sein duréseau, l’usager ne peut plus être la balle d’une vaste partie de
ping-pong. Chacun estresponsable de l’ensemble parce qu’ilappartient -et il en est
pleinement conscient - à une entitéplus vaste: leministère de l’économie, des financeset de
l’industrie.

23. Un concept intégrateur : l’information

L’idée ici est simple,facile à impulseret propre à conforter le fonctionnementen
réseau :il s’agirait de promouvoir dansles meilleurs délais laconstruction d’unintranet
propreauministère de l’économie, des financeset de l’industriedans chacune des régions.

Le partage de l’information est un excellent moyen de faireprendre conscience d’une
appartenance qui va au-delà de la simple direction. Le partage de l’informationpeut aller de
l’information générale sur l’environnement nationalet international, jusqu’à l’information
relativement détaillée surla petite entreprise ;il comporte lamise à dispositionimmédiate de
l’information législativeet réglementaire, jusqu’aux instructions de terrain dont on peut ainsi
tester plus aisément la compatibilitéaveccelles du collègue.Avec unréseau bienintégré, on
peut songer à allégeret harmoniser lesprocédures de contrôle, on peuttenter de mettre de
l’ordre dans le maquis desaides auxentreprises, onpeutenfin partager, lorsqu’il ne s’agit pas
de matière confidentielle,nombre d’expertisesinternes ou externes qui, autrement, se perdent
à jamaisdans desarmoires poussiéreuses. Plus généralement, c’est une meilleure intégration
des cultures ausein duministère de l’économie, des financeset de l’industrie que l’on peut
attendre d’un intranet, la transparenceainsi créée conduisant à desexigencesfortes pour les
unitéset à une meilleure connaissance de« l’autre » dont nombre de travaux sont accessibles
sur l’écran.

Dans la miseen oeuvre,au cas où une telle ambition serait retenue, un coordonateur
d’ensemble devra être désigné ausein duréseau des réseaux.

Par ailleurs, unsérieux appui technique serait évidemment nécessaire : afin d’éviter
les doubles emplois, on pourraiten confier la responsabilité générale à ladélégation aux
techniques d’information et de communication définie au point 23 du chapitre III, laquelle
pourrait en liaison avec les services compétents de la DGAFet de la DPA,constituer les
forces d’appui nécessaires aux comités de pilotage qu’il faudrait constituerdans lesrégions.
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L’ambition d’une telle approche esten fait d’aller au-delà de la simplemise à
disposition d’informationspour constituer devéritables bases de données surle tissu
industriel et technologique.

24. Un conceptà promouvoir : la mobilité fonctionnelle des agents

L’existence du réseau devrait encourager la mobilité desagents. De premiers pas
pourraient être faits en favorisant tous les comportements de mobilité engendrés par des
accords bilatéraux entre les directions régionales : des mises à disposition croisées constituent
souvent de bonnes solutions, car elles n’impliquent pas la comparaison des statuts des
personnels dans ledétail. Les acteurs se connaissantmieux au sein du réseau, on peutespérer
quede tels échanges se développeront.

Néanmoins, la probabilité de réaliser un grand nombre d’opérations bilatérales reste
modeste. L’intégrationdans unsystème pluslarge appellerait l’organisation d’un véritable
« marché du travail interneau ministère de l’économie, des financeset de l’industrie en
région ». Il est clair que si l’on attend que soient résolues toutes les questionsliées à la
diversité des statuts (àsupposer que cela soit possible), rien ne progressera entermes de
mobilité des personnels. Une clépour une mobilisationaccrue pourrait être de reconnaître une
priorité entermes de mobilitégéographique à ceux des agents qui auront contribué localement
à la mobilité fonctionnelle.

PROPOSITION N˚ 7

UNE PLUS GRANDE IMPLICATION DES INSPECTIONS

EN FAVEUR DU DEVELOPPEMENT DES SYNERGIES EN REGION

Le conseilgénéral desmineset l’inspection générale des finances veilleront à lamise
en oeuvrede l’ensemble des propositions de ce rapport relatives auxnouvelles formes de
travail en région et retenues par le ministre, ainsi qu’à la poursuite desactionsdéjà engagées,
en particulier les protocoles interdirectionnelsprésentésen annexe V. Elles formuleront
également touteproposition de nature à favoriser la mobilité fonctionnelle des agents au
sein des différents services déconcentrés du ministère.
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ENCADRE N˚ 1 0

DRCE / DRIRE : ELEMENTS DE REPONSE A UNE QUESTION

L’Etat consacredesmoyensimportantsau développementde notre commerce extérieur :horscrédits
d’intervention, lescharges defonctionnement de l’ensemble, DRCE, DREE, PEE, CFCE, CFME/ACTIM,
s’élèvent à 1,5Mdf environ,y compris les rémunérations,dont 35 MF pour les DRCE.L’efficacité de ce
dispositif repose sur la capacité des agents à saisir les attentesdesentreprises exportatrices(comme lesbiens
industriels représentent 85 % des exportations demarchandises,un lien fort avec laDGSI est nécessaire) ;
cetteefficacitérepose également sur leur bonneintégrationdansles pays d’accueil, afin d’évaluerles marchés
potentielset lespartenariats possibles.

Au sein dece dispositif,les directions régionales du commerce extérieur, qui ont été crééesen 1982,
ont pour objet d’apporter un servicede proximité aux entreprises petites et moyennes.Structures légères
en régions, le rattachement ou le rapprochement desDRCE à d’autresentitésa fait l’objet de plusieursétudes
(rattachement aux DRIRE, rapprochement avec la COFACE, lapartie «export» desCCI et des conseils
régionauxausein d’une maison de l’exportation, voire rattachementauTPG,...).La lecture de ces rapports,les
contacts que nousavons pu avoiren régionseten centrale nous conduisent à l’appréciation suivante :

(i) l’effort global consentipar l’Etat en faveurde l’exportation,l’accroissementdes moyensconsacrés
par les CCI et les conseils régionaux pour encouragerles entreprisesà exporter, peuvent justifier la présence
d’une entité spécifique chargée d’exprimer la politique del’Etat à l’échelon régionalet de renforcer la
coordinationdesactionsengagées parl’ensemblede ces acteurs ;

(ii) cette structure doit rester légèreet savaleur ajoutéeresteratrès liée à l’expérienceet à la capacité
d’animation du responsable ; il s’agit avant tout d’uneadministration de missionsqui nedoit pas êtreabsorbée
par lagestion de « procédures » ;

(iii) il n’existe pas de réponsesimpleet unique sur le positionnementdesDRCE en régionsen terme
de structure (les situations des régionssontdiverses ; l’intégrationdes DRCEdans lesDRIRE présentedes
avantages : logistique, bénéficiedescontactsDRIRE-entreprise,maisaussidesinconvénients :pour lesrelations
avecles autresacteurs, notammentl’agro-alimentaireet les services,et le recrutementà termedespécialistes de
l’export) ;

(iv) en revanche, il est possible dedéfinir clairement le rôle dechacun des acteurs, les modalités
de collaboration, et les outils techniques (internet, intranet, servicesd’accueil téléphonique communs,...)
qui permettront detravailler en réseau.

Des efforts sont faits (chartes de l’exportation),mais on devrait aller plus loin dans le sens d’une
meilleuretransparence des programmeset actionsde chacunet d’une meilleureconnaissance dutissuindustriel
et de son potentiel à l’exportation : des programmescommunsd’identification et d’accompagnementdesPME
régionales àfort potentiel international, expérimentéspar les DRCE dans plusieurs régions, peuventêtre
généralisés, les visites systématiques des entreprises par lesDRIRE peuvent donner des informations sur levolet
export,lesbases de donnéesmisesenplaceavec l’appuitechniquede l’INSEE doivent être accessibles àtous.

Il s’agit surtout de développer une capacité d’analyse stratégiqueen travaillant plusenamont. Surce
dernier aspect la collaboration DRCE-DRIRE est essentielle car lesDRIRE peuvent faire bénéficierles DRCE
de leurimplantation endépartementet de leur savoir-faireen matièred’actions coopératives entre bailleurs de
fonds.
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CHAPITRE III : DECLOISONNEMENT ET THEMES TRANSVERSAUX

Afin de promouvoir, ou de provoquer, uneréflexion collective ausein duministèreet
d’amener lespersonnels à mieux seconnaîtreet les directions à enrichir les échanges, nous
avons identifié, à l’occasion des entretiensavec les directionset les organisations syndicales,
onze « thèmestransversaux »sur lesquels peuvent utilement travailler les directions du MEFI.
Ces thèmespeuvent être regroupés autour de deuxaxes : (1)contribution à l’élaboration des
politiques et (2) fonctionnement du MEFI. Ils ont tous vocation à permettre de mieux cerner
comment le département peut prendreenconsidération le moyenet le long terme,et comment
lesrelations du MEFIaveclesentreprises peuvent être améliorées.

Cinq sujets stratégiques concourant àla définition des politiquespeuvent donnerlieu
à uneréflexion renouvelée et transverse :(11) les relations del’Etat avec les entreprises du
secteur public, (12) un thème sectoriel,l’énergie, (13) la compétitivité et la concurrence,
(14) l’innovation et (15)le suivi, l’analyse et le pilotage des politiques publiques.

Par ailleurs, (21)la gestion du personnel,(22) la mobilisation des écoles,(23) les
nouvelles techniques d’information et de communication,(24) la transparence et les
délais dans les interventions administratives,(25)une nouvelle approche de l’exercice de
contrôle et (26) la réforme de la pratique budgétaire au sein du MEFI constituent des
préoccupations dontla priseen considération doit contribuer à un meilleur fonctionnement du
ministère.

1. Contribution à l’élaboration des politiques

Les thèmes transversaux retenus concernant directementles directions de l’industrie,
nous sommes amenés àréfléchir à laquestion:qu’entend-on aujourd’hui par politique
industrielle ?

L’expression rappelle facilement letemps où la puissance publique s’estimait
capable de définir des « prioritéssectorielles »et prétendait orienter le choix des entreprises
au sein des secteurs d’activité. Elle souffre aussid’une interprétation très étroite du mot
« industrie » qui en France évoque la production des biens matériels tangibles alorsqu’à
l’étranger elle recouvrebien davantagel’ensemble des activités productives y comprisles
services.

Aux termes dutraité sur l’union européenne, entré en vigueuren 1993, troisobjectifs
amènent àparler d’une politique industrielleeuropéenne:(i) accélérer l’adaptation des
industries aux changements structurels, (ii) encourager un environnement favorable à
l’initiative, au développement des entrepriseset notamment des petiteset moyennes
entreprises, à la coopération entre entrepriseset (iii) favoriser une meilleure exploitation de
projets innovantset de travaux de rechercheet de développement technologique prometteurs
pour l’industrie.

Ces objectifs, on le voit concernenten premier la vie des entreprises. Parler de
politique industrielle c’estdonc parler d’une politique au service des entreprises.

La documentation Française : Rapport sur les missions, les méthodes de travail et l’organisation du ministère de l’économie.



- 46 -

Il vaut également d’être notéque,au-delà des instances européenneset nationales,les
collectivités locales s’estiment également investies d’unemission au service du
développement des entreprises, vecteurs essentiels del’emploi et du développement local. Le
paysage d’aujourd’hui est donc un paysage complexe oùl’Etat joue un rôle essentiel « entre »
les instances européenneset locales.

Au niveau de l’Etat, une politique industrielle s’appuie d’abord sur uneinformation
dont il est souvent le seul à pouvoir disposerdans sonintégralité. Qu’il s’agisse de
l’appréciation des conséquences directes ou indirectesd’une conversion industrielle
nécessaire, de la constructiond’un « environnement favorable» à l’entreprise ou de
l’émergence deprojets innovants, le MEFI est capable de mobiliser, surtout au niveau
régional, desmoyens d’informationet d’expertise à nul autres pareils.

En termes pragmatiques, ilfaut aussi bien comprendre que l’expertise del’Etat joue
souvent un rôle de référence essentieldans les décisions des instances européennes ou
régionales.On comprendainsi l’importance d’un fonctionnementen réseau, convenablement
structuré, des services de l’Etaten région, qui peut générer un véritable«effet
multiplicateur » dans la mesure oùlessoutiens publics peuventainsi se conjuguer.

L’expression « adaptation des industries aux changementsstructurels » est un
euphémisme qui recouvre une réalité économiqueet sociale souvent dramatique.Il est bien
vrai que lorsqu’une activité importanteau niveau local ou régional doit faire l’objet d’une
reconversion, tout un tissu économiqueet socialadjacent souffre, sansparler des problèmes
lourds que posent alors les équipements collectifs. Compte tenu dela rapidité et de
l’imprévisibilité decertainesdécisions d’arrêt d’activité ou de délocalisation, ceschangements
sont de plusen plus difficiles à anticiper,ce qui accroît d’autant les difficultéspour la
puissancepublique de gérer les adaptations. L’Etatdoit assumer ses responsabilités.C’est un
des volets des politiques industrielles aujourd’hui.

« Encourager un environnement favorable » est d’autant plus important que, dans
l’ensemble européen, la géographie retrouve pleinement ses droits. Lesarguments
déterminantspour le développement d’activités industrielles d’entreprises (aussi bien
françaises qu’étrangères) forment un ensemble complexe oùles spécificités régionaleset
nationales doivent s’affirmer.Danscet esprit,avoir une politique industrielle au serviced’un
«environnement favorable» c’est promouvoir des formesdiverses d’investissement
immatériel (formation, recherche et développement), c’estmoderniser le rôle des
administrations publiquesdans sesrelations avec les entreprises - le sujetfiscal n’étant pas le
moindre - c’estaussi développer là oùelle est possible la coopération industrielle, notamment
au service du commerce extérieur. C’est encore éliminer les facteurs qui faussentle jeu de la
concurrenceet contribuer à l’émergence d’une politique d’harmonisation techniqueet de
normalisation au niveau mondial,européenet national. Ce second volet doit,autant que faire
se peut, constituer un ensemblecohérent.Il appelle des arbitrages délicats car « on ne peut
tout faire en mêmetemps ». Ildoit être réfléchien Franceen tenant compte des avantages
significatifsqu’implique le rapprochement des pôles «économie-finances »et « industrie ».

Le troisième volet touche auxpolitiques de l’innovation ; c’est un des thèmes
transversaux retenus ci-après pour une réflexion defond au sein du MEFI. L’importance
stratégique de l’usage denouvelles techniques de l’informationdans lesentreprisesdoit
constituer, un élément important de la réflexion.
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En investissant dansles technologies avancées de l’information, les entreprises
peuvent réduire leurs coûts de conception, de productionet de distribution, améliorer la
productivité et promouvoir ainsi des produits à plus forte valeur ajoutée. Lecommerce
électronique5 mérite ici une mention particulière.Il serait cependant réducteur de limiterles
politiques à la seule promotion des technologies de l’information :plus généralement, il s’agit
d’orienter - autant que faire se peut - la recherche vers des activités créatrices de valeuret de
développerles dispositifs d’aide à l’innovation.

ENCADRE N˚ 11

QUELQUES ELEMENTS SUR L’INDUSTRIE FRANÇAISE

Rappelonsles quelques thèmes ou données, souvent misenavant :

(i) l’industrie contribue pour 25% au PIB et pour près de 85 % aux exportations de
marchandises. Elle représente prèsde 4millions d’emploisen 1995contre5,5 en 1980.Cettebaisses’explique
parle double effet de la pertenetteet d’une externalisation des activités ;de leur côté lesservicesaux entreprises
représentent2 millions d’emploisenviron;

(ii) l’action de la puissance publique ne doitpas être velléitaire, aveugle, motivée par des
préoccupationsà court terme,le temps del’industrie est un temps long, maisparallèlement, les retournements
desituationpeuvent être rapides carla réactivité desopérateurs s’est accrue,et leurs arbitragessefont auniveau
intemational ;

(iii) l’ouverture des marchés publics à la concurrence internationale, la transformation des
servicespublics en entreprises aptes à affronter une compétition élargie sousl’autorité, dans certains cas, d’une
instancede régulation, constitueront un des défis important de cesprochaines années ;

(iv) l’introduction de nouvelles technologies devra s’accompagner d’une meilleureprise en
considération des progrèsà faire en matière de formation, d’organisation, conduisantà un managementdifférent
des« ressources humaines » ; innovationstechniqueset socialesdevraientallerde pair;

(v) cette internationalisation,déjà évoquéeau début du rapport, met bienen évidencela priorité à
donner à l’amélioration de la « compétitivité » del’environnement desentreprises : le développement des
points forts (matière grise, potentiel de recherche, infrastructures)et la réduction de nos lacunes (organiser
l’administration dans le sens d’un meilleurservice auxentreprises, encouragerla maîtriselocale desfacteursde
développementet d’attractivité des investissementsindustriels,...).

Au concept de politique industrielle se substitue une démarche beaucoup plus pragmatique
fondéesur les relations que l’Etat entendpromouvoir avecles entreprises, dans un jeu ouvert où émerge de
plus enplus la perception d’une compétitivité globaled’un pays : qualité du système éducatif, de la recherche,
performance des entreprises, efficacité de l’administration, coût des facteurs de production, stabilité ou
prévisibilité de l’environnement.

Dans cette approchelesquestions transversalesoccupent uneplace croissante.

Le ministère doit avoir lescapacités d’analyser lasituation internationale (évolution technologique,
stratégiedes opérateurs)et d’engager une réflexion approfondie au sein de la communauté européenne, car le
champ d’action, d’alliance, se situera de plusen plus dansce cadre,et d’apprécier la position françaiseau sein
de cette compétition afin de (i) de dégager une capacité collective à gérer lesmutations industrielleset (ii) de
mobilisernos moyenset les soutiens publics,au mêmetitre que nos grands concurrents,en faveurdes secteurs
de pointeendéveloppementet en faveur des PMI.
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11. Relations de l’Etatavec les entreprisesdu secteur public

Déjà, en 1967, le rapport NORA avait décrit les dysfonctionnements dansles
relations entre l’Etat et les entreprises appartenant à la mouvance publique. Des
recommandations jugées très pertinentes avaientété formulées, elles avaient pour objet de
redonner une capacité d’action à l’entreprise : l’Etat définissant les exigences en terme de
service public, approuvant la stratégie à long terme,fixant des objectifs de résultat, établissant
des règles de «reporting», l’entreprise de son côté retrouvant des « capacités
entrepreneuriales ».

Dans lapratique, les relations qui se sontdéveloppées n’ont guère respecté ces
orientations : elles ont été affectées par une politisation croissante des dirigeants, par des
tutelles trop contraignantes ou insuffisamment réactiveset par un mauvais fonctionnement des
instances sociales : tout particulièrement des conseils d’administration. Les avatarsrécents de
certaines d’entre elles ont conduit leprécédent gouvernement à dégager desaxes pourune
« réforme de l’Etat-actionnaire ».

Ces travaux, de portéegénérale, nesont passans mérite. Ils doivent cependant tenir
compte de la spécificité des entreprises dont il est question.Un tel sujet constitue le terrain
privilégié d’un travail interdirectionnel, essentiel pour définir avec les entreprises
concernées un cadre exigeant, clair et stable deleur action.

Car on ne pourra éviter de tirer les enseignements du passéet d’organiser les
relations Etat-entreprises publiquesen conséquence.Il s’agit d’un domaine où la
responsabilité duMEFI se trouve directement engagée mais où,dans nombre decas, les
fonctionnaires des directions concernées n’attachent pas une importance suffisante à la
collaboration qu’ils doivent organiser entre eux.

Il serait d’ailleurs paradoxal d’engager une politique qui viserait à améliorer
l’environnement des entreprisesenlaissant dans l’ombre toutce qui peut contribuer àclarifier
lesrelations entre l’Etatet lesentreprises du secteur public.

Dansce cadre, nous pouvons partird’un constat (i)et de deux orientations (iiet iii) :

(i) le statut des entreprises publiques est aujourd’hui très divers. Certaines
relèvent du droit des sociétésanonymes. D’autresont un statut d’établissementpublic et ont,
de ce fait, des relations très particulièresavec l’Etat: présence d’un commissaire du
gouvernementet d’un contrôleurd’Etat notamment. Les travaux récents sur la réforme de

l’Etat-actionnaire neprennent pas suffisammentenconsidérationcette situation ;

(ii) la fonction de tutelle renvoie à la notion de service public. Un cadre
contractuel peut alors s’avérer nécessaire pourfixer les droitset obligations de l’entité chargée
d’un tel service public ;

(iii) la fonction d’actionnaire fait référence à une entreprise soumise au droitdes
sociétés.L’Etat doit promouvoir desrègles de bonne gestion, applicables à toute entreprise,
queson actionnariat soit public ouprivé.
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(i) Dans l’analyse du portefeuille des entreprises publiques,nous pouvonsdistinguer
deux ensembles, d’une part,une trentaine de groupes industriels et financiers6 et d’autre
part un ensemble très nombreux d’organismes, desociétés et d’établissements publics
chargés de missions spécifiques.

La trentaine de groupes industrielset financiers publics comportepour partie des
entreprises à statut d’établissement public.Celles-ci doivent faire face à une concurrence
de plus en plus vive; il est donc essentiel qu’elles puissent développer des stratégies
d’adaptationet valoriser leurs capacités de développement, sur unplan national et souvent
international, car elles sont de plusen plus soumises aux mêmes contraintes de performances
économiques que leurs homologues privées internationales. Le plan d’entreprise qu’il lui
appartient d’élaboreret de soumettre àl’approbation de son « actionnaireunique » constitue
l’approche habituelle pour clarifierles enjeux. Ce plan a un contenutrès divers selon que
l’entreprise abesoin d’unfort soutien public (Charbonnageset EMC) et (ou) aen charge des
obligations de service public(EdF, GdFet La Poste).Quand l’actionnariat de l’entreprise
est ouvert au public (FranceTélécomet Thomson) ou à dessociétés privées(COGEMA), les
règles applicables sont celles dessociétésanonymes,et les recommandations développées
dansle cadre dela réforme de l’Etat-actionnaire trouvent toute leur pertinence,maisle débat
ouvert par le précédent gouvernement sur le rôle de l’Etat-actionnairerenvoieen fait à la
question plus globale du fonctionnement dessociétés anonymes quenous évoquerons ci-
après. Pour ces entreprises, la distinction entretutelle techniqueet tutelle financière n’a guère
de sensquandil s’agit de définir la stratégie de l’entreprise, ou d’étudier la pertinence des
choix proposés par les équipes dirigeantes. En revanche, il y auratoujours unintérêt réel à
confronter des points de vuedifférents, techniques, financiers,commerciaux,... afin debien
éclairerla décisionpublique.

Par ailleurs, ilexistedans lechamp d’actions du MEFI de nombreuxorganismes,
associations,sociétés, établissementspublics, groupements d’intérêt publics. Il s’agit
d’organismes à lafrontière de l’administrationet des entrepriseset confrontés parfois à des
enjeux d’adaptation : redéfinition des missions, ajustement des moyens, travailen réseau,
ouverture surl’international,... Le contrôle d’Etat qui intervient auprès de beaucoup d’entre
eux, appuyé par lesdirections techniques du MEFI,doit jouer un rôle essentieldans
l’articulation de leurs actionsaveccelles de l’Etat.Dans cetesprit, uneforme de relation plus
contractuelleet s’inscrivant dans la durée - commel’Etat le pratique déjàavec certains
établissements publics - permettrait de gagneren efficacitéet lisibilité de partet d’autre.

(ii) Pour une entreprise en charge d’une mission de service public,la
responsabilité de l’Etat, représenté par la ou les tutelles concernées, est de définir lecadre
contractuel de cette mission, notammenten termes de droitset obligations. Il doit être
matérialisé par une convention entre l’Etatet l’entreprise. Il revient alors aucommissaire du
gouvernement -et c’est sa fonction essentielle - de veillerau respect de ce cadre contractuel
et donc à la bonneapplication de la convention. Cette missiondoit demeurer clairement
distincte de celle d’administrateur.
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(iii) Les conditions d’exercice des fonctionsd’administrateur 7 sont définies par
les lois sur les sociétésqui fixent le rôle dévolu au conseil d’administration et les règlesà
respecter par l’entreprise.Dans la pratique,beaucoup de critiques sesont élevées contre un
fonctionnement insatisfaisant des conseils d’administration, que l’entreprise soit privée ou
publique.Quelpeutêtrealorsle rôle de l’administrateur dans ces conditions ? Sinonexiger un
fonctionnement différent de ces conseils.Ceci amène tout naturellement à seposer la question
de l’évolution du cadre législatif et réglementaire relatif au droit des sociétés, cadre
valable quelle que soitla structure actionnariale. Cette évolution devrait concerner plus
particulièrement : un accroissement du rôleet de la responsabilité des commissaires aux
comptes, une plus grande transparence sur la situation des mandataires sociaux, le
développementau sein du conseil d’administration decomitésspécialisés8, des règles plus
claires dereporting àéchéance régulière sur la situation de l’entreprise.

De telles règles debonne pratique devraient pouvoir servir de cadreau
fonctionnement de tous les organismes publics, quel que soitleur statut.

PROPOSITION N˚ 8

Trois propositions pour progresser dans les relations

entre l’Etat et les entreprisesdu secteur public

(i) établissements publicset entreprises à participationpublique: progresser,
entreprise par entreprise,dans ladéfinition du cadre clair, stableet exigeant de leur action,en
établissant lesbases contractuellesd’exercice des missions de servicepublic et en organisant
le fonctionnement de l’entreprise selon les principes du « gouvernement d’entreprise » ;

(ii) droit commun dessociétés (loi de1966): étudier desmesureslégislatives et
réglementairespropres à faire évoluer le cadre juridique dedroit communet enparticulier le
fonctionnement des instances sociales vers une plus grande transparence ;

(iii) organismesbénéficiant detaxesparafiscales:confier explicitementau contrôle
d’Etat, enliaisonavec les directionsconcernées, la missiond’améliorer la visibilitéet le cadre
contractuel de leurs actionset mettre en place les modalités de reporting aussiclaires que
possible.
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12. L’énergie

Dans les structuresadministratives des grands pays industrialisésune direction est
habituellementen charge du secteur de l’énergie ; il s’agiten effet d’un domaine sensibleen
termes de compétitivité, de sécurité d’approvisionnement, d’environnementet qui a par
ailleurs un poids importantdansl’économieet la politique étrangère.

Ce domaine relève de laDGEMP, maisbeaucoup d’aspects intéressent d’autres
directions du MEFI : budget,DGCCRF,DGDDI, DGI, DGSI, DP, DREE, SLF,trésor,...

Ce secteur d’activité a profondément évoluéaucours des cinq dernièresannées :

- dans le secteurpétrolier, la loi de 1928 aétémodifiéeet l’Etat s’est retiré du capital
des deux groupes Totalet Elf Aquitaine ;

- dans les secteurs del’électricité et du gaz, oùl’ouverture du marché est acquise,les
directives européennes sur l’électricitéet le gaz doivent êtremises en oeuvre très
prochainement.

PROPOSITION N˚ 9

L’ENERGIE

Dans le cadre d’une démarche interne auMEFI qui vise à développer le travail
interdirectionnel, certains sujets de réflexion pourraient être abordés dans un cadre
élargi à d’autres directions.

Sans préjuger des questions qui pourraient être retenues comme les plus pertinentes,
il estpermis de mentionnerlesgrands sujets suivants :

- l’ouverture des marchés de l’électricitéet du gaz, les risqueset les opportunités, la
stratégie des opérateurs publics, le miseenplace de structures de régulation ;

- les relations entre l’Etatet lesgrands groupes publics du secteur de l’énergie ;

- les répercussions de la conférence deKyoto sur l’échauffement global, quelle
politique demaîtrise de l’énergie ?

- la fiscalité sur les carburantset les combustibles ;

- les questions liées à l’évolution du parc de production nucléaire (le calendrier des
décisions de renouvellement, la politique à l’égard des générateurs nucléaires de nouvelle
génération,...) ;

- l’aval de la productionnucléaire (déchetset démantèlement).
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Ces réflexions auraient en particulier pour objet de mieux identifier les enjeux
et préparer le cas échéant lespositions françaises à prendre au sein des instances
communautaires ouautres.

13. La compétitivité et la concurrence

Il n’est pas toujours facile de concilier lerôle de régulateur du marché, confiéau
MEFI, et celui consistant à accompagner ledéveloppement des entrepriseset améliorer leur
environnement. Dece point de vue,les agents du ministère ont parfois des difficultésà situer
leur rôledans l’amélioration de lacompétitivité des entreprises françaises.

La structure actuelle du MEFI doitpermettre à ses services de mieuxévaluer les
actions qui,dansl’immédiat ou à terme, ont uneffet sur le développement de nos capacités
industrielleset financières.

En effet, la conjonction des missions de la DGSI(« définir les politiques permettant
d’améliorer la compétitivité des entrepriseset l’attraction du territoire français »), du trésor
(« concevoir et mettre en oeuvre des mesuresdestinées à améliorer la compétitivité de
l’industrie financièreet de l’ensemble des entreprises »), de laDREE (« collecter, analyseret
synthétiser les informations disponibles surl’environnement internationalet l’état de la
concurrence »), dela DGCCRF (« assurerune concurrence loyaleet ouverteet protégerles
consommateurs ») mais aussi de la DARPMI, de la DGEMP et des directions « expertes »
donne au ministère une grandepart des missionset des compétences sur ce sujetdans
l’appareil de l’Etat.

Dansce domaine, unemeilleure maîtrise des questions relatives à la normalisation, à
la politique de propriété industrielle, aux choix des standards (télécommunications,...), àla
sécurité industrielle,sujets encoreréservés à de trop rares « spécialistes », est également
importante. De même,la politique de qualification desproduits en fonction de leursusages
n’a pas atteint sonplein développement.

La création du marchéunique européen, la réactivité des opérateurs internationaux
sur la localisation de leurs activités, lepoids de plusenplus lourd des échanges internationaux
dans notre économie,sont une source d’opportunités mais également une cause de
vulnérabilité pour le maintien sur l’hexagone de certaines capacités de production.

Dans cette nouvelle donne,l’Etat doit être attentif auxconditions d’exercice dela
concurrenceet à l’état de compétitivité non seulement d’autresappareils productifs mais plus
largement de son environnement (administratif, fiscal, réglementaire, social,...).

PROPOSITION N˚ 1 0

LA COMPETITIVITE ET LA CONCURRENCE

Compte tenu des multiples approches dece sujet centralet des différentes grilles
d’analyses des directions concernées, ilserait utile d’organiser un travail deréflexion
stratégique associant experts de l’administrationet personnalités extérieures.
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14. L’innovation

La constitution d’un ministère qui regroupe l’économieet l’industrie doit être
l’occasion de réfléchir à laquestiongénérale du développementet de l’innovation. La
démarche du ministère de l’éducation nationale, dela recherche et dela technologie qui
vise principalement à valoriser l’activité de recherche publique en faveur du
développement économique estbien entendu essentielle mais necouvre pas tout le
champ de l’innovation. Cet enjeu est d’autant plus sensible que les entreprises recentrent de
plus en plus leur activité derecherche sur des sujets de court termeet attendent que la
recherche publique accroisse soneffort sur l’amont. Par ailleurs,il y a trop peu d’incitations à
la diffusion de l’innovation entre les entreprises. Les dispositifs desoutien à l’innovation
s’adressent aujourd’huienpriorité à la diffusion de l’innovation des centres derecherchevers
les entreprises, alors que la diffusion de l’innovation entre entreprises est unvecteur tout aussi
important si ce n’est plus. Ellemérite d’être amplifiée,et doit constituer une priorité du
ministèredans le domaine del’innovation.

Surce sujet de l’innovation, le MEFI a un rôle majeur àjouer et il peut,en raison de
sa configuration actuelle, se situer, avec d’autres ministères,au coeur du débat.Avec les
entreprises, leMEFI a pour vocation de partir dumarché pourencourageret favoriser les
actions innovantes (qualité des services, amélioration desproduits, des procédés, de
l’organisation du travail, traitement des questions sociales,...).Il s’agit plus, de favoriseret de
stimuler le développement de démarches innovantes, que de centrer l’action du ministère sur
lesproduits.

Beaucoup d’autres pays,et en premier lieu les Etats-Unis, ont su créeret entretenir
un environnement très favorableet propice à l’émergence d’entreprises innovantes.On ne
peut d’ailleurs que constater que ces pays parviennent à mobiliser unvolume financier
substantiel,en particulier par l’intermédiaire des investisseurs institutionnels,et que ceux-ci
donnent satisfaction. C’est le résultat de l’émergence réussie d’une professiond’analystes
financiers chez ces investisseurs.

En ce qui concerne la France, toutes les analyses aboutissent au constat que notre
pays a pris duretard dans le domaine de l’innovation,et que l’environnement des entreprises
y est moins favorable.Il faut se donner les moyens de mobiliser les capitauxen faveur des
nouvelles technologies, de l’innovation,et favoriser l’émergence de nouveaux entrepreneurs.

Il ne s’agit pas, dans ce rapport, de proposer une gamme complèteet précise de
recommandations en matière d’actionspubliques sur cette question mais de souligner lefait
que le ministre, dispose, en raison del’étendue des compétences de son département,d’une
capacité d’analyseet de réflexion largequi peut lui permettre d’engager des actions defond
en faveur de l’innovationet qui sont bienentendu destinées à être complémentaires de celles
que le ministère de l’éducation nationale, dela rechercheet de la technologie pourrait lancer.
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PROPOSITION N˚ 11

L’INNOVATION

- constituer au niveau national un club innovation qui comprendrait notamment
DGSI, DARPMI, DP, SLF/DGI,trésor, CCM ainsiquedes établissements comme l’ANVAR,
les CRITT et l’INPI. Ce club, qui pourrait fonctionnersous l’égide d’une personnalité
extérieure, auditionnerait des intervenants extérieurs au ministère ou étrangerset contribuerait
à l’élaboration de lapolitique nationale del’innovation. Le secrétariat de cette instance assuré
par la DGSI, avec l’appui du conseilgénéral desmineset du conseil général des technologies
de l’information9 ;

- favoriser l’émergence sur le terrain enrégion d’un réseau de l’innovation sur
la base du modèle décritdans lerapport au chapitre II et dont l’une des priorités soitla
diffusion de l’innovation entreles entrepriseset non uniquement des centres de recherche vers
lesentreprises ;

- renforcer l’impact des marchés publics sur l’innovation. L’Etat, en tant que
client, peut et doit avoir un rôle dans ce domaine. Les marchéspublics, qui représentent,
toutes collectivitéspubliques confondues, unvolume annuel de 700 Mdf, constituent un
exceptionnel levier surl’activité économique. La commission centrale des marchés pourrait, à
la demande du ministre, lui soumettre des propositionsdestinées à rendre plus innovantes
certaines formes de marché public, avec un souci légitime de préserverlesintérêts financiers
del’Etat et donc de rechercher le meilleur rapportcoût-efficacité.

15. Le suivi, l’analyse etle pilotage des politiques publiques

Les choix publics doivent pouvoirêtre éclairés par des résultatstangiblesmesurant
les politiques. Après l’ère de la rationalisation des choix budgétaires(RCB) dansles années
60, une tentative, au début des années 90, a débouché sur des évaluationstrop lourdes, trop
lentes,trop déconnectées des acteurs eux-mêmes,et donc peu opérationnelles. L’utilité de tels
travauxpour la décision publique est demeurée faible. C’est pourquoi une démarche dece
type peut servir à l’observateur maisaucunement au responsable. Elle n’éclaire doncen rien
l’administration sur sa propre action.

La relance d’une démarched’évaluation despolitiques publiques est souhaitable, à
condition de ne pas répéter les erreurs du passé.Beaucoup plus légère, beaucoup plus
rapide et beaucoup plusproche de l’action, elle doit responsabiliserles acteurs et laisser
unelargeplace à l’auto-évaluation.
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En amont de la décision elle-même, le souci d’évaluationpeut être pris en
considération.Bien au-delà de la traditionnelle « fichebudgétaire » plus ou moinsfiable
destinée àmesurer les coûts d’uneaction nouvelle, larecherche d’indicateurs socio-
économiques estimportante:quelsseront les critèresqui permettront de juger lapertinence
de telle ou telle décision ? Qu’attend-on réellement de telle ou telle mesure fiscale ?Cela
suppose d’estimeren amontce qu’elle coûtemais aussice qu’elle peut rapporter avec des
éléments de mesure financiersmais aussi qualitatifs. Ce travailen amont esttrop rarement
fait, faute detemps et,parfois, faute de précisiondanslesobjectifs poursuivis.

Sitôt après la décision, lamise en oeuvre etl’évaluation d’unemesure peuvent se
faire dès lors que l’on prend le soin d’associerétroitementles agents chargés del’application
de la mesure à son évaluation, ycompris pourdéfinir les critères retenuspour évaluer.Rien
n’est pire que de demander à un service gestionnaire de fournir des chiffres s’il n’a pas
perçu l’utilisation qui va en être faite. Cette démarche d’auto-évaluation permet de gagner
du temps et, surtout, de mieuxfaire comprendre à chaque agent le sens de son action, étant
bien précisé qu’ils’agit de mesurerl’efficacité d’une politiqueet non des individus chargés de
la mettreenoeuvre.

Ces travaux n’excluent pasla miseenplace de moyensd’évaluation a posterioriet au
sens plus large de l’action publique (par exemple, l’ensemble des dispositifsd’aide à la
recherche, crédit d’impôt recherche)maisseulement lorsquelesrésultats d’évaluations légères
en auront démontréla nécessité.

PROPOSITION N˚ 1 2

L’EVALUATION DES POLITIQUES PUBLIQUES

La technique del’évaluation est mal connue de l’administration. Untravail surce
thème doitdonc s’ouvrir très largement auxexpériences extérieures. Le choixd’un ou deux
secteurs d’expérimentationau sein du MEFIserait souhaitable, autour desquels un comité
ouvert à des spécialistes de l’évaluationdans leprivé et à des chefs d’entreprise seraitchargé
de définir la technique d’une évaluationlégère.La direction de la prévision et la direction
du budget, ainsi que les corps d’inspection, devraient avoirun rôle pilote dans une telle
entreprise, en liaison étroite avec les gestionnairesdirects des actions. Ensuite, il
appartiendrait aux directions concernées de mettreau point dans la pratiqueles voies
ultérieures de progrès.
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ENCADRE N˚ 12

L’EVALUATION DES POLITIQUES PUBLIQUES AUX ETATS-UNIS

Le GeneralAccounting Office(GAO), présidé parle Comptrollergeneral,assistele Congrès dans
l’évaluation des politiques publiqueset dans lesuivi de la bonne exécutiondesbudgets qui ontétévotéspar lui.
Il est composéde3 500 agentset sonbudgetannuel estde400 MUSD. Il a procédéaucours de l’annéefiscale
1996à plus de1300 audits.

Le GAO, qui a un rôle de conseil auprès des commissions du Congrès, peut également enquêter sur
toutesles questions relativesauxressources, paiementsetutilisations de l’argent public à l’initiative del’une des
deux chambres du Congrès ou d’une de leurs commissions compétente sur le programme oul’activité
concemée, ou par autosaisine.

Les évaluateurs du GAOsonthabilitésà examiner tousles dossierset documents de l’administration
publique,hormis ceuxserapportant à l’Agence centrale derenseignements(CIA) et à certaines fonctions de la
Banque centrale(Federal Reserve).Les agenceset autres organismes publics sonttenus de communiquerles
éléments d’information demandés par le GAO portant notamment sur leurs activitéset leurs transactions
financièressauf à encourir lerisque d’une actionenjustice devantla Courfédérale de Washington.

Le GAO réalise des contrôles a posteriori,dont la grande majoritésontrésumés dans des rapports
individuels,et communique sesconclusions aux parlementairesayantdemandé l’information. Dans certainscas,
ces rapportset les recommandations qu’ils contiennent sont adressés directementau directeur de l’organisme
d’exécution concerné. Celui-ci est tenu defaire partau Congrèsdessuitesdonnéesà ces recommandations. Par
ailleurs, à chaque début de session parlementaire, le GAO communiqueauCongrès un rapport annuel contenant
en particulierdesrecommandations générales (propositiondemodificationde lalégislation,observations portant
sur les recettes ouutilisation des fondspublics), ou particuliers (notammentdesobservationsà destinationdes
commissionsdesfinances desdeuxassemblées).

D’après une note de l’agence financière deWashington

2. Un meilleur fonctionnement duministère

21. Pour une gestion prospective etéquilibrée des personnels duMEFI

Il n’est pas aisé detrouver deséléments de référence clairs permettant d’appréhender
la politique dupersonnel au sein dece ministère. Onpeut même douter de l’existence detels
éléments de référence.

Au sein de l’ensembleéconomie-finances il est nécessaire debien comprendrequela
DPA ne gèredirectement que les personnels de la centrale, ou plusprécisément les 7500
personnessous « statut central » (dont 6100 travaillent en administration centrale) surles
11 000 qui constituent l’administration centrale du ministère, chiffre à rapprocher des
185000 agents qui forment cet ensemble.
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Au-delà, c’est à la DPA qu’incombe la responsabilité essentiellepour « harmoniseret
homogénéiser »lespolitiques du personnel menées parlesdirections à services déconcentrés.
Il y a dansl’ensemble économie-finances une tradition de décentralisation de lagestion
courante du personnel - ce qui est sagesse dans unensemble aussi vaste - le DPA jouant un
rôle essentiel sur les questions touchant au statut, aux carrières,au recrutementet aux
rémunérations. Conséquence logique decette organisation, la DPA est l’interlocuteur
privilégié des organisationssyndicalesauniveau ministériel.

On comprend à partir de cette descriptionqu’il est cohérent de placersans tarder la
gestion des personnels à statut d’administration centralesousl’autorité directe de la direction
chargée de l’administration.Il en va en particulier ainsi des administrateurscivils et attachés
d’administration centrale de l’ancien ministère de l’industrie. En revanche, lagestion courante
des personnels à compétence plus techniquedevrait être confiée à des entitéspropresaupôle
industrie10, la DARPMI continuant d’exercer uneresponsabilité particulière à l’égard des
personnelsen région. Cette proposition organisationnelle prend bienen considérationles
compétenceset la culture propre des personnels de l’industrieet devrait pouvoir s’insérer
facilementdans les modalités traditionnelles d’une gestion «économie-finances » largement
déconcentrée.

Au-delà de ces arrangements immédiats,nous pensons qu’uneffort important doit
être entreprisen vue d’une gestion plus prospectiveet plus équilibrée despersonnels du
MEFI.

Le profil de la pyramide des âges de ce ministère est préoccupant (annexe XI).Il
appelle de toute urgence une analyse prospective.Il est frappant quedans la culture dominante
de ce ministère, politique du personnel signifie davantagenormesministérielles statutaires,
rémunérations salarialeset indemnitaires, aspects juridiques de la gestion que développement
de carrièrepour les agents, accession à davantage de responsabilitéset -pourquoi pas -
accomplissement de la personnedans un monde dutravail qui évolueet qui continuera
d’évoluer. Ainsi queplusieurs directeursl’ont noté, notre politiqueen matière de sélectionet
de nomination des cadres est, malgré des orientations intéressantesici et là, encore largement
perfectible. En particulier,en cas de nomination, il serait indispensable que lesresponsables
hiérarchiquesdirects nesoient pas mis devantle fait accompli.

PROPOSITION N˚ 1 3

POUR UNE GESTION PLUS PROSPECTIVE ET PLUS EQUILIBREE DES PERSONNELS

La DPA devrait mener un exercice de «gestion prévisionnelle » visant à identifier
les questions essentielles liées à l’évolution des ressourceshumaines de ceministère dansles
dix années à venir. Une telleétude permettrait de faire ressortir lesquestionsen terme
d’organisation, de formationet de gestion,ainsi queles actions qu’il faudrait engager à court
terme.
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Au sein du ministère del’économie, des finances et de l’industrie,la mobilité
fonctionnelle et géographique, est génératrice de richesse pour leservice public et les
personnes concernées.Elle favorise le dialogue entre les administrationset entreles services,
la pluridisciplinarité et le décloisonnement. Elle ne peut qu’utilement combattreles
syndromes autorégressifs liés à des formes d’endogamie culturelle quipeuventêtre observés
ici et là. A ce titre, le rapprochement de Bercyet de Grenelle est pour le ministreune
opportunité à saisiret à exploiter dans un contexte où désormais le ministère recruteplus de
polytechniciens que d’énarques.

Pour les personnes,ce rapprochementdoit faciliter les carrières transverseset les
mobilités ausein duministère. C’est déjà le cas à l’industrie.Cettedémarche a montré toute
son efficacité.Depuis la fin des années70, à l’industrie, il n’existe plus de règles autres
qu’interministérielles qui limitent l’accès, en droit et en fait, aux postes de
responsabilité. Le ministrepourrait donnerune impulsion dans cesens au sein duMEFI.
Comme indiqué au chapitre IV, l’ouverture systématique de concours internes,serait un
progrès significatifence sens.

Une telle mobilité au sein d’un aussi grand ministèreappelle le démantèlement
des cloisonnements qui affectent nombre de structures au sein du MEFI.Cela implique
notamment que l’ensemble des postes du ministère soit ouvert à tous les corps,en droit et en
fait, y compris les postes dedébouchés, généralement« réservés »quel que soit leur niveau.
Cela implique aussi defaciliter la fluidité avec le secteur de l’entreprisetout en garantissant
des règles déontologiques strictes.

Au total, un engagement fort du ministre s’impose. Cet engagement doitaussi
être clairement repris par ses directeurs. Il faut donc qu’il utilise pleinement son
pouvoir de nomination et, lorsqu’il sera amenéà renouveler un poste de directeur, qu’il
retienne des personnes (i) acquisesà cette idée de mobilité et d’ouverture et (ii) qui s’y
engagent personnellementauprès du ministre. Enfin, il doit laisser aux directeurs la plus
grande liberté, compatible avec les textes en vigueur,dans le choix de leurs
collaborateurs immédiats.

Dansl’esprit de l’étude prospective envisagée ci-dessous, doit être posée la question
de l’avenir deshauts fonctionnaires dansune administration qui promeut rapidement ses
cadresen les portant à des niveaux de direction à 40-50ans, à défaut des’interroger surce
rythme de progression. Comment utiliserau mieux les compétences des cadres plus anciens
toujoursau service de l’administration ? Plusieurs pistes sont à explorerau-delà des classiques
postes de débouchés. Tout d’abord, ne faudrait-il pas renforcer notreaction decoopération
administrative internationale visant à favoriserles échangesavec lesadministrations des
autres pays, développés ouen développement ? Ne pourrait-on pas aussi imaginer deleur
confier la responsabilité de la conduite deprojets interdirectionnels sousl’autorité directe
du ministre. Ils auraient alors autorité, pendant le projet, sur les différentes directions du
ministère pourles compétences devantêtremobilisées. Ces pistes ne pourraient que favoriser
le décloisonnement entre les serviceset valoriser au mieuxlescompétences.
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PROPOSITION N˚ 1 4

POUR UNE PLUS GRANDE MOBILITE DES AGENTS

ET UN MEILLEUR DECLOISONNEMENT ENTRE LES DIRECTIONS

Appliquer clairement le principe de mobilité et de décloisonnementnécessitera
très certainement des ajustements techniques et budgétaires. Des textesréglementaires
devront être revus ou abrogés, notamment ceux qui limitentl’accès à certains postes(par
exemplele décret n˚ 55-1226 du 19 septembre 1955 portant règlement d’administration
publique relatif aux conditions de nominationet d’avancementdans les emplois dechef de
service, de directeur-adjoint et de sous-directeur des administrations centrales de l’Etat).Le
ministre peut en obtenir rapidement la listeet prendre une double initiative à lafois
interministérielleet interne au ministèrepour lesfaire évoluer.

Cette initiative ne pourra que légitimement s’inscrire dans le processus de
modernisation nécessairedu ministère et desa haute administration.

22. La mobilisation desécoles

Le système de formation dépendant directement ou indirectement duMEFI est très
important.Trois groupes peuventschématiquement être distingués :

(i) les écolesscientifiques :écoles desmines (Paris,Saint-Etienne, Albi, Alès, Douai
et Nantes),écoles des télécommunications,ENSAE ;

(ii) les écoles desautres grandes directions finances ;

(iii) les écoles d’ingénieurset de commerce dans la mouvance deschambres de
commerceet d’industrie.

Nous n’avons eu, niles moyens ni le temps pour un examen systématique de ces
établissements.Nous avons cependant perçu, à l’occasion de tous nos contacts, tout l’intérêt
que présentent ces écolesscientifiqueset financières pour le ministère en termes de
recrutement, de formation continue,d’appui techniqueet scientifique ainsi que d’ouverture
sur l’extérieur (entrepriseset international). Elles constituent unactif irremplaçable car,dans
le long terme, elles sont les canaux privilégiés del’intégration et del’ouverture du MEFI.De
cepoint de vue, elles appellent quelques remarquesparticulières.
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22.1 Les écolesscientifiques ont cette spécificité, qu’elles assurent la formation de
cadres appelés à exercerleurs talentsaussi bien dans le secteurpublic qu’au sein duprivé. Ces
écoles ont généralement unebonne ouverture internationaleet souvent des réseaux d’échanges
développésen Europe et en Amérique du Nord.Elles couvrent desdomaines largesd’une
recherche avancée: mathématiques appliquées (statistique, probabilités, automatique,
informatique,...), économie théoriqueet appliquée(macroet micro-économie, finance, gestion
scientifique)et sciences de l’ingénieur,sans oublier de nombreux aspects interdisciplinaires
touchant à l’environnement.

Ces écoles jouent aujourd’hui un rôle importantdans des domaines variés dela
recherche appliquée. Elles constituent le point de départ denombreusesétudes techniquesqui
servent de référencedans ladétermination,au niveau nationalet européen, desnormes
technologiques appliquées parles DRIRE. Le domaine de l’environnement donnelieu
également à des travaux importants, particulièrement orientés versles aspects relatifs aux
technologieset à la politique de la santé.

Il faut confirmer la vocation européenne de ces écoleset les aider à affirmer unrôle
d’excellencedans certainsdomaines convenablement choisis de la technologie industrielle.
C’est probablementd’abord par des canaux de cette nature, élargis aumonde de larecherche,
que peut passer une « politiqueindustrielle » dansnotrepays.

Ces centres d’excellences peuvent constituer d’irremplaçables points d’appui pour
une meilleure intégration-aussi bien dans les domaines privés que publics - dela
connaissance des technologieset de l’innovation économiqueet financière.Il serait important
que le ministre puisse marquer publiquementl’attention qu’il porte à cette sphère souvent
insuffisamment valorisée du MEFI,et dissiperainsiune incertitude sur le rattachement de ces
établissements.

22.2 Les écoles des autresgrandes directions finances

Les écoles de la concurrenceet de la répression des fraudes, de ladouane, des impôts
et du trésor constituent une filière de formation propre à chacune des grandes directions à
services extérieurs.

A leur création, elles ont constitué un progrèsen améliorant la formation initiale des
cadres qui constituent l’armature des directions. Elles ont simultanément contribué à
développer un « esprit decorps »propre à chaque direction.

Tout en reconnaissantles mérites dece système, on peut légitimement s’interroger
sur son adéquation à l’évolution prévisibled’un MEFI décloisonné.

Une tentative intéressante de formation commune au ministèrependant les premiers
mois de scolarité adéjà été essayée. Ilsemble que de nouveaux progrèsdans cettedirection
sont à imaginer si l’on veut favoriser une véritable mobilitéultérieure desagents.

Un autre élément d’ouverture pourrait consisteren l’inclusion dans la formation
initiale d’un stagelong en entreprise, grande oupetite, dontau moins lamoitié dutemps au
service comptable ou à la directionfinancière, là où le droit fiscals’applique.
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PROPOSITION N˚ 15

UNE EVALUATION ET UNE COMPARAISON INTERNATIONALE

DU SYSTEME DE FORMATION DU MINISTERE

Il y auraaussi matière àréflexion dans l’observation des systèmes de recrutementet
de formation des administrations financières desautres paysindustrialisés. La plupart d’entre
eux ne connaissent pas un systèmeanalogue au nôtre. Il nous semble qu’uneétude
comparative sur ce sujet serait particulièrement utilepour contribuer à uneévaluation de
notre propre système de formation.

La formation en cours decarrière mérite d’être renforcée. Au-delà desformules
pratiquées à l’intérieur de chaque direction, une approche interdirectionnellenous paraît
nécessaire.

Soulignonsl’intérêt des projets envisagés par la DGAFet la DPA afin d’engager des
cycles de formationau management pourles chefs de service déconcentrés.Cetteformation
devrait êtreouverte sur l’extérieuret permettreunebonne initiation aux modes d’organisation
permis par lesNTIC.

23. Les nouvelles techniques d’information et de communication

Les nouvelles techniques d’informationet de communication(NTIC) ne constituent
pas un phénomène de mode. La globalisation de l’information estenmarche ce qui entraînera
des transformations profondes des payset des économies avec leurs risqueset leurs
opportunités. C’estpourquoi,l’Etat et plus particulièrement le ministère ne doit pas ignorer
cette évolution inéluctableet doit se saisir de ces nouvelles techniquespour mener à bien sa
modernisation.

Il est désormais essentiel que le ministère n’utilise plus uniquement l’informatique
comme un outil de gestion mais pluslargement comme un outild’information, de travail,
notamment interdirectionnel,et de communication interneet externe. De même,
l’informatique ne doit pas être seulement considéré comme un facteur de productivitémais
aussi comme un outil permettant le développement de nouveaux services pouvant êtreofferts
aux particuliers, aux entrepriseset aux agentseux-mêmes.

Nous sommesaujourd’hui à un stade peu avancéenmatière de communicationet de
diffusion del’information, même si l’utilisation de l’informatique adéjà fortement progressé
au sein duMEFI: multiplication par dix du nombre de postesen dix ans, budget annuelen
forte croissance envolume11.
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Il n’est plus possible, aujourd’hui, de pratiquer larétention d’information comme
outil de pouvoir. Lespouvoirs publics doivent rendre l’information accessible à tous afin dela
« démocratiser ». La transparence des décisions et la circulation rapide del’information
s’imposent de plusenplus.

Dans cetteperspective, l’intérêtet l’objectif des NTIC pour le ministère de
l’économie, des financeset de l’industriesont multiples. Elles doivent permettre : d’offrir de
nouveaux services, d’augmenterl’efficacité des prestations, de réduire les lourdeurs
administratives, d’optimiser l’allocation des ressources, de rapprocher le particulier de son
administration, de favoriser l’ouverture externe,le dialogue et la coordination au sein de
l’administrationet de renouvelerles formes de travail notamment entre Pariset les services
extérieurs, commenous l’avons vuprécédemment.

Sur ces bases, des propositions concrètespeuventêtre formulées, renouvelantles
méthodes de travail ausein du ministère, favorisant les synergies entre les directionset
améliorant la qualité du service rendu aux différents interlocuteurs(autres ministères,
particuliers, acteurs économiques,...)et aux agents eux-mêmes.

Parmi les différentes pistes possibles, voiciquelques propositions qui peuvent
être examinées :

- tout d’abord, sensibiliser et initier l’ensemble des agents du ministère aux
NTIC. En ce qui concerne le personnel actuel,il s’agit d’intégrerdans les programmes de
formation continue des modules spécifiques consacrésaux NTIC. S’agissant desnouveaux
agents,lesNTIC doiventêtreprésentes non seulement dansle programme de formationmais
aussi constituerau moins une épreuve d’optiondans un premier temps des concours
administratifs ;

- mettre en place (i) un vaste réseau interne de communication au sein du
ministère, reliant tous sessiteset reliable le cas échéant à un réseau interministérielet (ii) une
base documentaire informatisée et interneau ministère sur la base par exemple de
l’intranet de l’administration centrale. Ceci vaut en particulier au niveau régional où un
réseau intranet régional s’impose.Chaque agent, ou àtout le moins chaqueservice, doit
disposer de sa propre adresse électronique, doit pouvoir participer à des «forums thématiques
d’échange » internes au ministèreet doit pouvoir consultercette base documentaire. Les
principales implantations doiventêtre connectées par visio-conférenceet le public doit
pouvoir utiliser des visioguichets électroniques pour quetout contribuable puisse interrogerle
bon correspondant du ministère quel que soit sonlieu de résidence ;

- développer les échanges d’information entre les services del’Etat et leurs
partenaires en utilisant les possibilités ouvertes parles NTIC. Des réseaux intranet
pourraient être mis en place,afin de servir de support aux initiatives de coordination
régionale. De même, desservicesd’accueil téléphonique communs ou denuméros verts
permettraient demieux orienter les entreprises vers leurs interlocuteurs adéquatset de
répondre immédiatement à leursbesoins simples d’information ;

- donner une impulsion forte à la dématérialisation des procédures relatives aux
marchés publics. Des réflexions sontdéjà engagées par le secrétaire général de la
commission centrale des marchés. Le ministre pourrait souhaiter qu’un schéma stratégique
global lui soit soumis dès que possible ;
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- au titre de la mission d’information de l’Etat,mettre en ligne, c’est-à-dire sur le
réseau internet, tous les formulaires, toutes les publications et tous leslois et règlements
en vigueur. Toute personnedoit eneffet pouvoir accéder gratuitement aux donnéespubliques
essentielles comme l’a récemment rappelé le Premier ministre àHourtin et tout dernièrement
le ministre dela fonction publiquedans sacommunication du5 novembre 1997 (une nouvelle
ambition pourl’Etat)12. D’autresdocuments - plus techniques et à plus fortevaleur ajoutée,
comme les études de l’INSEE - pourraient faire l’objetd’un commerce électronique ;

- généraliser la transmission par réseau informatique desdiverses déclarations
des personnes et des entreprises(déclarations fiscales, sociales, douanières, statistiques,...).
Des expérimentationssontfaitesaucas par cas.Il faut sefixer un objectif ambitieuxqui peut
êtrequetoutepersonne ou entrepriseaura la possibilité,dans undélaiproche àdéterminer,en
2000 par exemple, de réaliser de telles transmissions par réseau ;

- favoriser de nouvelles répartitions géographiques des tâches et des
responsabilités.Les NTICpermettent d’imaginer et d’organiser de nouvelles distributions du
travail sur le territoire (cf. chapitre II)en abandonnant le schéma classique d’une
administration centraleet d’échelons locaux tous décalqués sur un même modèle.

Au total, en cequi concerneles NTIC, une impulsionforte doit venir del’Etat. Le
ministère doit être un moteuret un exempleet favoriser la dynamique. A cetégard, les
compétences disponibles à laDGSI, la DPT, l’INRIA et dans lesécoles desmines et des
télécommunicationsnotamment, sont essentielles.

L’introduction d’une vraie expertise dansce domaine à la DPA est un phénomène
relativement récentsauf pour l’équipement de l’administration centrale.Il convient de
continuer en ce sens. L’ambition de coordonnerles directions dans ce domainedoit être
renforcée.

PROPOSITION N˚ 1 6

UNE DELEGATION AUX NOUVELLES TECHNIQUES D’INFORMATION ET DE COMMUNICATION

On pourrait donc envisager deconstituer une structure projet au niveau du MEFI
sous la forme d’une délégation aux techniques d’information et decommunication
(DTIC). Elle serait chargée d’enrichir l’expertiseet la qualification nécessaires aux directions
centraleset à réseau. Cette délégation serait confiée à un professionnel dehaut niveau.Sa
mission prioritaire serait derassembler l’expérience des administrations étrangères lesplus en
pointeet d’animer un réseau interdirectionnel, lieu d’échanges sur les projets.Elle permettrait
la valorisation des initiatives développées ausein des directions.
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24. La transparence et lesdélais dans lesinterventions administratives

La créationet la gestion courante des entreprises,et enparticulier des PME,font
l’objet depuis de nombreuses années deréflexion et de travaux importants aboutissant
régulièrement à des «plansPME ».

L’exercice par l’Etat de ses fonctions régalienneset d’accompagnement du
développement metenjeu des procédures de plusenplus complexes s’accompagnantsouvent
de délais non maîtrisés.

Nous avons là deux champsd’investigation de natureassez différenteet dans
lesquels l’Etat peut clairementmieux faireet mieux agir. Les entreprisessont eneffet deplus
enplus sensibles à la qualité des prestationset à l’accueil, à la simplicité des dispositifset au
respect des délais. Elles sont elles-mêmes soumises à des contraintes de la part deleurs
propresclients - ycompris de la part de l’administration -et ne comprennent pas pourquoi
certains interlocuteurs publics peuvent prétendre échapper àce type de relationet s’affranchir
de toute obligation extérieureet de tout impératif d’efficacité.

ENCADRE N˚ 13

L’ACCES A L’INFORMATION DANS L’ADMINISTRATION ANGLAISE

L’administration anglaise s’est engagéeà répondreà toute demande d’information dans undélai de
20jours. Cet accèsl’information estgratuit tant quela demanden’estpas trop spécifiqueet n’entraînepasun
tempsde travail excessif, au-delà, la prestation est facturée.Cetengagementest formalisé dans uncodedebonne
pratique qui détaillecettedisposition dans sesmodalités pratiques.

Des progrès significatifs ont déjàété accomplis par l’administration,en particulier à
l’égard des particuliers ; ilfaut amplifier et approfondir le mouvement en centrantl’effort sur
les entreprises13. Peut-on alors imaginer une certaine forme d’évolutionpour l’administration
publique qui est considérée maintenant comme un fournisseur de services deplus en plus
personnalisés ?Bien entendu, cetteréflexion doitintégrer l’aspiration légitime despersonnels
à un travail comportant davantage de responsabilitéet d’initiatives.

La demande non satisfaite des entrepriseset des organismes professionnels porte
notamment sur l’amélioration de la transparence surles servicesrendus par les pouvoirs
publics, avec unaccent particulier en cequi concernela maîtrise et la réduction des délais,
la fourniture de mêmes informations à plusieurs administrations et l’interrogation sur
leur réelle utilité. La recherche systématique du petitnombre de fraudeurs nedoit pas
conduire à des procédures coûteuses, de partet d’autre.

Deux pistesméritent doncd’être approfondies.Il s’agit d’une part de l’animation sur
le terrainet d’autre part de l’exercice par l’Etat de son activité régalienne.
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D’une manière générale,pour une qualité donnée duservice public, le ministère
doit pouvoir s’engager vis-à-vis des entreprises sur desprocédures transparentes,aussi
simples que possible, et desdélais affichés.

ENCADRE N˚ 14

LA REFORME DE L’ADMINISTRATION FEDERALE DES ETATS-UNIS

A sonarrivéeaupouvoir en 1993,le Président CLINTON a souhaité entreprendre une vaste réforme
del’administration. Ils’agissait de «réinventer l’administration ». A rapidementétémis sur pied un groupe de
travail composéde plus de 200 fonctionnaireset dont les rapports sont publiés sous letitre générique de
« National PerformanceReview »(NPR).L’idée de la NPR est de s’inspirer le plus possible des méthodesetdes
pratiquesqui ont fait leurs preuves dans le secteur privé.En d’autres termes, il s’agit de faire une administration
à l’image dece dernier(« businesslike government »),notammentenaccordant plus d’attention à l’usageret en
laissantdavantage d’initiative auxéchelonssubalternes. Les ministèreset agences ontété invités à limiterleur
« bureaucratie »d’autant plus quedansle mêmetemps un effort deréductiondu déficit fédéral était entrepris :
les effectifs civils de l’administration fédérale ont ainsi été réduits de plus de 300 000 entre 1993et 1997,
soit environ 14 %, grâceà desmécanismes d’incitationau départ qui ont été mis en place. Cetteréduction
s’est faite pratiquement à missions de l’Etat fédéral inchangées. Il n’y a pas eu de « privatisations à
l’anglaise ». De même, le recours aux technologies de l’information est censé améliorer l’accès à
l’administration. Il est ainsi possible deremplir sa déclaration d’impôts sur internet.

En outre, dans l’esprit de la NPRet en conformité avecla loi « Government performance and
results » de 1993,les ministèreset agences sont tenus deprésentertousles ans un plan stratégique pluriannuel.
Ce plan détaille les objectifsqu’ils sefixent, ainsi queles moyens pourles atteindre.

En ce qui concerneles relations Etat-entreprises,et notammentla performance dansles services
rendus,en particulieren termede délai,la NPR met l’accent sur le service rendu à l’usager en général, qu’il
s’agisse d’un particulier ou d’une entreprise. Des enquêtessont ainsimenées de façon régulière afin de
mesurer le niveau de satisfactiondesusagerset son évolution dans le tempset de la compareraux standards
fixéspar laNPR. Dans le même ordred’idée, la NPR chercheà réduire les délais dans la fourniture des
prestations, qu’il s’agisse d’une réponsede l’administration fiscale ou du délai d’acheminement du
courrier. La NPR a diffusé un document «Putting customersfirst » qui donne de nombreux exemplesdes
efforts entrepris danscedomaine.

D’après une note de l’agence financière deWashington

Le rapprochement des deux pôles économieet financeset industrie et la mise en
place d’un contrôle financier déconcentré doivent permettre deprogresser. En caricaturantles
comportements, les positions quiexistentau sein l’administration sur l’aide à l’industriesont
trop souvent différentes.Il faut clarifier les règles du jeuafin de ne pas constater des
instructions discordantes parmiles différentes directions concernéesdans l’examen des
dossiers. Cet examen doit plutôt être conjoint, fairejouer de manière complémentaireles
compétenceset être déconcentré autant que possible.Toutefois, cette déconcentration nedoit
pas se traduire par des prises de position différentes entre régionspour des dossiers identiques
ce qui implique des instructions claires, des évaluations régulièreset des contrôles a
posteriori. Par ailleurs le ministèreet ses services doivent pouvoir s’engager ouvertement sur
des délais.
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S’agissant du volet régalien, questionqui est plus longuement traitée par ailleurs
dans le rapport, le comportement del’Etat en la matière est tout aussi essentiel. A titre
d’illustration, l’expérimentation d’unguichet unique14 douanier au Havre mérited’être
souligné. Cedispositif a permisd’accéléreret de simplifier considérablementles formalités
grâce à une délégation de pouvoir dela part des ministères techniques compétents.

ENCADRE N˚ 15

DEUX INITIATIVES DE LA DOUANE

1. La douane s’engagesur desdélais maîtrisés d’intervention.

La douane doit concilier ses obligations de contrôleet la nécessité économique de libérer rapidement
les marchandiseset les moyens de transport,en optimisant l’espace de temps qui précède l’arrivéedes
marchandises et, après celle-ci,en s’imposant un délai limite d’intervention. Ainsi, ladouane s’engage
contractuellement sur des délais d’interventionen fixant ceux-ci dans les conventions signées parlesopérateurs
et lesreceveurs des douanes.

Dans le cadre de laprocédure de dédouanementà domicile,à l’importation, ladouane s’impose un
délai d’intervention qui prenden considération le tempsminimum nécessairepour contrôlerles documents qui
lui sontremis et le temps de déplacement. Au-delà du délaiinscrit dans la convention (généralement compris
entre 30 minuteset une heure), l’opérateur peut disposer librement dela marchandise. A l’exportation, sauf
quelques cas,la libération des marchandises est immédiate, 24heuressur 24, 7 jours sur 7.

Dans le cadre dela nouvelleprocédure de déclaration simplifiée,les différents circuits de contrôle
affectés auxdéclarationsendouanepréalablement sélectionnées -situationperçue par l’opérateur commela plus
coûteuseen temps- peuvent fairel’objet d’aménagements particuliersrepris dans la convention.Ceux-ci
permettentà l’opérateur de disposerde ses marchandisesà l’issue d’un délaique la douanes’imposepour
procéderaucontrôle physique dela marchandise.

2. La douanea participé à la redynamisation du port du Havre.

Afin de renforcer la compétitivité des ports français, ladouaneet le ministèrechargédes ports ont
élaboréen 1995un programme d’action.Il vise à favoriserl’implantation dansles ports français, de services
logistiques, industriels et commerciaux, accélérerla fluidité du passageportuaire et placer les enceintes
portuaires dans des conditions optimales de concurrence. Il est,pour l’essentiel,misen oeuvre.

Au Havre, ces mesures s’articulentautour de troisaxes principaux : le développementd’un service de
proximité chargé de conseiller les opérateurs du commerce internationalet de délivrer les documents
indispensables aux formalités douanières, la miseenplace d’unréseauinformatique d’échanges de donnéesde
type intranetet la participation active à des actions de communication en Franceet à l’étranger.La mise en
réseaudes systèmes informatiques portuaireset douaniersa permis de constituer une zonefranche« virtuelle »
sanslimites physiques matérialiséeset qui présente de nombreux avantages par rapport aux zones franches
douanières traditionnelles notamment l’accéleration dela circulation des informationset des marchandises,tout
enassurant une meilleure intégration des procédureset des régimes douaniers dans la logistique.

Cette offre douanière a permis non seulementde reconquérir des opérations de dédouanementmais
égalementde fidéliser ungrand nombred’opérateurs. Au total, àcejour, l’action de la douaneau Havretrouve
sarécompense dans l’augmentation de17,6% dutrafic conteneurisédu porten 1997.

D’après unenote de la douane
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La méthodologie retenue pourrait être construite autour des grandes lignes
suivantes :

- toute procédure doit régulièrement donner lieu à (i) un examen desdélais de
traitement et notamment des différentstypes dedélai qui la composent : délai réglementaire
ou impératifet ne pouvant être réduit, délai maximum pouvant être réduit, délai incombant à
un autreintervenant,... (ii) la définition des voies et moyenspour les réduire ;

-afin de favoriser la transparence, avant l’engagement detoute procédure
administrative,l’entreprise doit pouvoir être renseignée -par écritsi elle lesouhaite -sur le
délai raisonnablement envisageablepour un traitement de son affaire et elle doitpouvoir
être informée à toutmoment del’état d’avancement de sondossier;

- dans unsouci d’efficacité, lorsqueplusieurs services sont concernés par un dossier,
les procédures sont revues afin defavoriser un examen en parallèle par les différents
services au lieu d’un examen où chaque dossier passe successivement entre lesmains de
chaque service. Celadoit notamment être la règleen cequi concerne les dossiersd’aide pour
lesquels la trésorerie générale doit donner le plusen amont possible sonavis au titre du
contrôle financier déconcentré ;

- les dossiers d’entreprisestraités en région ne doivent plus remonter - en règle
générale- à Paris. Cette orientation est denature à mieux responsabiliser lesservices
déconcentréset à réduire les délais de traitement. Toutefois, les décisions doivent être
contrôlés aposteriori, et, autant que possible,demeurer homogènes entre régions ;

- plus fondamentalement, le comportement des agents doit évolueret passer de la
pratique du gestionnaire de lignes d’aides différenciées selon lestypes d’action à lacapacité
d’orienter le demandeur vers les outils existants (crédits, capital-risque, aide,
cautionnement,...) pourrépondre à sesbesoins bienévalués.

PROPOSITION N˚ 17

VERS UNE PLUS GRANDE TRANSPARENCE ET UN MEILLEUR RESPECT DES DELAIS

DANS LES INTERVENTIONS ADMINISTRATIVES

Deux sujets méritent plus particulièrementd’être examinés : lesaides auxentreprises
et lesprocédures d’autorisation au titre des activités régaliennes.

A titre de première étape, dans unerégion « pilote », le trésorier-payeur général
et le DRIRE sont chargésd’établir un bilan et de soumettre au ministredes propositions
d’amélioration.
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25. Une nouvelle approche de l’exercice du contrôle

De nombreuses directions duministère exercent des fonctions de contrôle à l’égard
des entreprises. Les modalités d’exercice de ces activités sont d’une grandediversitéet varient
beaucoup d’une direction à l’autre.

ENCADRE N˚ 16

L’ASSURANCE QUALITE DANS LES ENTREPRISES ET LES ADMINISTRATIONS

De plus enplus d’entreprises s’engagent dans une démarche d’assurance qualité. Cela leur permet de
conforter la confiance de leurs clientsen leur assurant d’un niveau de qualité, du produit ou du service rendu,
minimum grâce à une organisationet à des méthodes de travail validées par des organismes d’audits
indépendants par référence à la norme intemationale ISO 9000. Aujourd’hui, près de8000 entreprises

françaises détiennent un tel certificat ISO 9000. Elles couvrent tousles secteurs d’activité, y comprisles
services,enparticulier les banqueset les assurances. Afin d’encourager les entreprises dans cettevoie, tousles
ansest décerné un « prixfrançaisde la qualité ». Pourla première fois en1997,à côté des cinq entreprises
lauréates figure un service del’Etat dans une catégorie nouvellementcréée« administrationspubliques » et
destinéeà valoriserles expériences réussieset à encouragerlesadministrationsà engager des démarches qualité.

De plus en plus d’administrationset de collectivitéslocales font maintenant certifier ISO 9000
certainsdeleurs services,enparticulier les servicesencontact avec le public. On compte àce jour une vingtaine
d’entités certifiées.

ENCADRE N˚ 1 7

L’OUVERTURE INTERNATIONALE DE LA D S I N

La direction de la sûreté des installationsnucléaires(DSIN) s’attache depuis longtemps à développer
ses relations avec ses homologues étrangerspour (i) améliorersaconnaissance de leurmode defonctionnement
et en tirer des leçons pour son propre fonctionnement,(ii) renforcer son expertise technique,(iii) mieux prendre
en considération les enjeux frontalierset les préoccupations des populations concernées,et (iv) et réaliserdes
évaluations conjointes de sûretéenparticulier pour le réacteur franco-allemand EPR.

Au-delà des multiples rencontres qui ont très régulièrementlieu depuis de nombreuses années,au
début de 1996, la DSINa décidé demettreen placeune politique ambitieuse d’échanges croisés de cadres avec
ses homologues étrangers, lesDRIRE etles homologues étrangers des DRIRE.Il est prévu que chaque échange
dureenvirontrois ans. Il est clairement affiché qu’il ne s’agit pas de stages : un allemand ou un américain venant
à la DSIN se verra confier, après une période d’adaptation minimale, des responsabilités comparables à cellesde
ses collègues français,et réciproquement.Une telle pratique modifiera profondément sur lelong terme les
méthodesde travail dela DSIN et contribuera à accroîtresensiblementson efficacité.

A ce jour, trois inspecteurs français, dont un de DRIRE, ont déjà pris des responsabilités auprès
d’autoritésétrangères, respectivementenAllemagne,auCanadaet aux Etats-Unis.Deux autres devraient partir
l’été prochain. Une grande partie desingénieurs concemés de la DSINet des DRIRE souhaitent profiter decette
expérience.

D’après une note de laDSIN
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Une réflexion sur leurs évolutions possibles serait utile, elle s’appuierait sur la
recherche de relations fondées sur (i) une plus forte responsabilisation des acteurs,(ii) une
meilleure association de ceux-ci à la mise au point desnormeset (iii) l’élaboration de règles
de bonne pratique comme ilen existedans les entreprises à travers l’assurance qualité.

Même si chaque activité conserve sa spécificité, il n’en demeure pasmoins que le
type de questions qu’ilfaut se poser comporte des points communs,en particulier dans un
contexte où la réglementation ne cesse decroître sousl’impulsion communautaireet où la
préoccupation environnementale est toujours plus vive. En premier lieu,il faut régulièrement
se poser la question sur le contenu concret destâches ainsi que surlesprocédures suivies.

PROPOSITION N˚ 18

POUR DE NOUVELLES FORMES DE CONTROLES TECHNIQUES

Pour les activités de contrôle nécessitant une forte expertisetechnique, une mission
pourrait être confiée à une « structure projet» regroupant l’ensemble desdirections
concernées(DARPMI, DRIRE, DGCCRF, DGDDI).Cette structure aurait pour tâche
(i) d’analyser l’exercice actuel des fonctions régaliennesdans leur domaine respectif de
responsabilité, (ii)d’examiner les formes et méthodes de contrôledans lespays étrangers
et (iii) de proposer desmodalités renouvelées d’exercice decelui-ci.

Le groupe pourrait également se pencher sur la question dela mobilité des personnels
entre directions « régaliennes »et des enrichissements mutuels qu’elles peuvent en tirer. La
question de la responsabilisationaccrue desagents - qui peutmaintenant êtremiseenjeu au
pénal -doit également être clairement poséeet recevoir une réponse globale. Legroupe devra
veiller à articuler ses propositionsdans unsouci d’un servicequi soit à la fois plus transparent
et plus professionnel vis-à-vis des entrepriseset des particuliers,et plus valorisant pourles
agents.

Cette analyse desdifférentes modalités possibles de l’exercice du contrôle necouvre
que les conditions d’application d’uneréglementation prise comme une donnée.En fait, le
foisonnement de « l’arsenal réglementaire » pose de manière aiguë la question:
comment est élaborée la réglementation ? Quels sontles expertises techniques etles
évaluations économiques qui en constituent les fondements ?

Nous abordonsainsi le domaine de l’évaluationet de la gestion des risques, domaine
où nous devons améliorer notrecapacité d’expertise nationale.
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26. La réforme de la pratique budgétaire au sein duMEFI

26.1 Directions du ministère et direction du budget

Paradoxalement, la réforme de la procédure budgétairemise en application depuis
deux anssemble avoir davantageconcerné les ministères dépensiers que les directionset
services de l’ancien ministère de l’économieet des finances.Toutesles personnes que nous
avons rencontréessontunanimes:l’exercice du pouvoir budgétaire ausein duministère est
source de rigidités qu’il convient d’analyser de près. Ne pas y porterremède risquerait de
porter atteinte au crédit du MEFIqui pourrait apparaître comme n’appliquant pas à lui-même
lespréceptes qu’il préconise pourlesautresdépartements ministériels.

La constitutiond’un grand MEFI estune chance pour modifier ces pratiques.Il faut
rompre avec la tradition d’autonomie quasi-totale de chaque directionet faire en sorte que le
ministre soit concerné dès le début de la procédure par le travail budgétaire,commec’est le
cas ailleurs. C’esten tout début d’année civile que chaque direction pourrait travailler,en
liaison avec la DPAet le budget. Cela appelle uneffort de transparence de la part des
directionset la définition de réformes de structure, seules propres àgénérer des économies
« intelligentes »que les directeurs sont au premierchef aptes àdéfinir en gardant à l’esprit
unejuste évaluation de la relationentrelesmissionset lescoûts.

26.2. Le pôle industrie : questions spécifiques

Plusieurs difficultés chroniques affectent le fonctionnement budgétaire de l’ancien
ministère :enparticulier la question del’adéquation des effectifs réels aux effectifs théoriques
et la question spécifique des crédits mobilisés parlesactivités minièresenrécession.

Par ailleurs, l’association des services del’industrie à la préparation des mesures de
fiscalité industrielleet énergétique doit améliorer significativement l’analyseet la prise de
décision.
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CHAPITRE IV : REMARQUES SUR LES STRUCTURES ET LE FONCTIONNEMENT DU M E F I

1. Structures

Notre mission n’a pas pour objet deprivilégier l’analyse desorganigrammes; la
lettre demission indiquesimplement :« Le cas échéant,vous ne vousinterdirez pas de
proposer des modifications de l’organisation des administrations qui apparaîtraient
nécessaires. »

Dans cetesprit, nous faisons part des éléments d’appréciation quenous avons pu
rassembler.

11. Les directionsdu pôle industrie

Pour les directions qui relèvent de l’industrie, différents schémas d’organisation
ont été appliquésdans lepassé ou étudiésplus récemment. Le dernier en date prévoyait la
transformation de la DGSIen une direction générale du développement desentreprises, au
sein de laquelle une direction de l’action régionale, de lasécuritéet de la qualité assurait
l’interface avec leministère de l’environnement.

Nouspensons que l’organisation actuelle répond àtrois impératifs :

(i) reconnaissance de laspécificité des problèmes del’énergie. Si des évolutions sont
nécessaires, elles sont internes à laDGEMP. Laréorganisation interneétudiée par laDGEMP
nousparaît bienprendreenconsidération l’évolution de ses missions en séparant les fonctions
de tutelle sectorielle des missionsliées à lamiseen oeuvredes directives communautaires ;

(ii) nécessité d’unegrande direction industrielle, point d’appui duministre pour la
définition et lamise enoeuvrede la politique de l’Etat àl’égard desentreprisesindustrielles15.

Un des enjeux importants concerne l’impact sur notre industrieet plus généralement
sur notre économie destechniques de l’informationet de la communication. Ceci conduit à
recommander l’intégration des activités relatives à laposteet aux télécommunications ausein
de cette grande direction. On doit remarquer qu’en ce qui concerne les télécommunications,
l’ART a repris une part importante des responsabilités qui relevaient de l’administrationet
que les aspects industrielsliés à l’impact desmesures derégulation des télécommunications
sont surtout traités par laDGSI (SERICS). Aujourd’hui,s’agissant de La Poste, une
responsabilité forte des pouvoirs publics est de mener à bien une évolution qui permettra à
cette entreprise d’affronterdans de bonnes conditions lalibéralisation des marchés postauxen
2003 ; l’organisation de l’administration doit être définie en fonction de cetobjectif;
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(iii) maintien de la fonction « secrétariat général des DRIRE» ausein d’une
direction chargée de l’action régionale, dela sécurité industrielle et de la petite et
moyenne industrie (DARPMI), apte à entretenir des relations confiantesentreles différents
pôles du MEFI ainsiqu’avec les autres ministères donneursd’ordre des DRIRE, ettout
particulièrement le ministère chargé de l’environnement. Une clarificationdemeurenécessaire
quant aux domaines d’activités de laDARPMI et de la DGSI.

ENCADRE N˚ 18

LES DRIRE

Les missionset l’organisation desDRIRE ont beaucoup évolué. L’équilibre aujourd’huiatteint est
jugé satisfaisant parlespartenaires concemés : entreprises, collectivités localeset autres ministères pour lesquels
les DRIRE travaillent (recherche, transport mais surtout environnement). Cet équilibre reposeen particulier sur
l’observation qu’une entreprise est d’autant plus apte àrespecter l’environnement qu’elle estperformante;
inversement, notre société, dans sa majorité,rejette désormaisl’idée qu’une entreprise puisse fondersa
compétitivité surladétérioration de son environnement.

La mise à disposition des compétences techniques desDRIRE au service de plusieurs départements
ministériels est source d’économies d’échelleet de synergies pour l’administration ; pour les cadres, en résultent
descarrières diversifiéeset attractives;pour lesentreprises enfin,l’Etat en ces domaines n’estreprésentéque
parun nombrelimité d’interlocuteurs.

Les DRIRE peuvent ainsi appréhender conjointement les performances économiqueset les
performances environnementales des entreprises. L’unité des DRIRE constitue donc non seulement une richesse
à préservermais aussi un modèle cohérent quecertains acteurs, notamment les préfets, considèrent comme
satisfaisant.L’OCDE vient de porter un jugementfavorablesur l’organisationde l’Etat dansle domainede
l’environnement industriel à l’occasion desarevue thématiqueen 199616.

Pourpréserver cette spécificitéet cemétierdes DRIRE, il ne faudrait pasdonneraux autresministères
concemésl’impressionque dansla nouvelle configuration,ils pourraient être dépossédés de leurs prérogatives.Il
faut donc mainteniren toute hypothèse une structurebien identifiée de rattachement nationaledes DRIREqui
bénéficie d’une légitimité suffisante auprès des ministères concernés,et en premier lieu leministère de
l’environnement.

12. Le domaine des PME, du commerce et del’artisanat

L’administration centrale de cepôle dispose de moyenslimités. Elle est conduite à
s’appuyer surd’autres administrations pour sesinterventions sur leterrain: DARPMI,
DGCCRF. Les délégations régionales au commerceet à l’artisanat (DRCA) vivent leur
rattachement auxSGARcomme une situation transitoire.

Nousn’avons pasétudiéen détail quelles pourraient être lesbases d’une organisation
mieux structurée,nous mentionnerons donc simplement quelques pistesqui ont été évoquées
devantnous :
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- en centrale :

- création d’une direction du commerceintérieur, de l’artisanatet des services
(par fusion des structures) disposant d’unecapacité d’expertisesuffisante ;

- rattachement éventuel à cette direction de la sous-direction deschambres de
commerceet de l’industrie de laDARPMI, ce que suppose au préalable la
définition de la stratégie de la politique que l’Etat entendsuivre àl’égard
des réseauxconsulaires17 ;

- clarification du domaine de compétence dupôle PME, commerce et
artisanat,qui se verrait explicitement attribuer le secteur des « services aux
ménages». Parallèlement, l’industrie,au-delà de latutelle d’activités
industrielles, couvrirait plusspécifiquement le secteur des services aux
entreprises industrielles.

- en région, lesDRCA pourraient être clairement rattachées auMEFI et réunies à un
service déconcentré du ministère,les DRCCRF ayant notre préférence, car ces dernières
assurent déjà le relaisenrégion de la direction du commerceintérieur.

L’étude de certains projets de réorganisation pourrait utilement bénéficier de
l’expertise de l’inspection générale de l’industrieet du commerce qui connaîttout
particulièrement ce secteur d’activité.

13. Intégration des fonctions d’administration générale

Les pôles financeset industrie disposent l’unet l’autre de services logistiques
chargés d’assister les directions. Aux finances, certaines directions(CP, DGI,...) disposenten
interne de moyens importants dans les domaines de l’immobilier, de la communication, de
l’action sociale, de la gestion dupersonnel,...A l’industrie, la DGAF exerce une fonction
commune de gestionet de négociation budgétaire, fonctionqui, aux finances, est exercée par
chaque directionavec l’appui de laDPA.

Malgré ces différences, on voit clairement que le rapprochement desservices
communs constituerait unélément fort de la synergie finances-industrie. De surcroît, il est fort
possible que ces servicescommunsgagneraienten efficacitéet en compétences s’ils étaient,
pour certains, fusionnés.
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13.1. La communication

La direction de la communication et la délégation à la communication exercent
strictementlesmêmes métiers. Cependant, la DICOM aux finances est également tournée vers
la communication interneet exteme tandisqu’à l’industrie, la communication externe prime.
Par ailleurs, aux finances chaque direction assure unepart importante de sa communication.
Cette particularité ne paraissant pas transposable àl’industrie (taille des directions)et pas
nécessairement propice à une communication cohérenteau sein du MEFI, il paraît justifié
d’engager unprocessus de fusion des deux services de communication. Cettefusion devra
préserver le savoir-faire de l’industriedans le domaine de la communication de crise(sécurité
nucléaireet industrielle notamment), domaine peu connu aux financessauf à la douane,ainsi
quedansla communication verslesentreprises.

13.2. Les affaires juridiques

Dans le domaine juridique, lacréation, annoncée par le ministre, d’une direction des
affaires juridiques mettra à la disposition du MEFI un serviceétoffé et puissant. Cette
nouvelle direction hériteraenparticulier des fonctions interministérielles de l’AJT. La même
évolution pourraitavoir lieu pourcequi concerne la CCM.Dans cecontexte, le regroupement
du service juridique de l’industrieet de cette direction,en conservantdans les autres
directions une compétenceminimale, constitue lameilleure hypothèse de travail.

13.3. L’administration générale

Le pôle industriedisposed’une direction générale de l’administration et des finances
chargée de la gestion du personnel (conjointementavec la DARPMI pource qui la concerne),
de l’action sociale, de l’informatique, de l’immobilier et de la gestion budgétaire. La direction
du personnelet de l’administration aux financesexercelesmêmes fonctions ; elle n’intervient
toutefois queplus indirectementdans laprocédure budgétaire. Un rapprochementpeut être
envisagé,enexaminant lesdomainesd’excellence de chacune des directions.

Ainsi, la sous-direction immobilière de laDPA, chargée de conduire la politique
immobilière pour l’ensemble duministèreet d’assurer la maîtrise d’ouvrage des opérations
importantes, paraîtenmesure d’assurerlesopérations immobilières importantes de l’industrie.
Les opérations plus légèresseraient de la responsabilité des directions à réseau,en
l’occurrence laDARPMI, commec’est le cas aux finances.

De même, les services d’action sociale duministère des finances pourraient prendre
enchargel’action sociale à l’industriequi constitue un domaine trèsactif auxfinances, encore
plus depuis lesmouvements sociaux de 1989.Il faut donc envisager lamise encommun des
services dépendant de la DPAet de la DGAF avant d’espérer rapprocher globalementles
prestations. Toutefois, l’harmonisation est possible àcourt terme pourla restauration,les
colonies de vacanceset les services d’assistance sociale.

A terme, une fusioncomplète des directions d’administration doit être réalisée,sous
réserve que soit préservée une gestion courante spécifique des personnels techniques de
l’industrie ainsi que pratiquédans laplupart des directionsfinances.

13.4. Haut fonctionnaire dedéfense

Les deux services ont clairement vocation à être fusionnéssousl’autorité d’unhaut
fonctionnaire de défense unique. La composition des équipes devra être reconsidéréeavec
soin.
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PROPOSITION N˚ 19

CREATION DE SERVICES COMMUNS A L’ENSEMBLE DU M E F I

Ces rapprochements sont possibles àcourt terme. La plupart deschefs d’unités
concernés ont déjà abordé la questionavec leurs homologues.

Dansce contexte, la fixation d’unobjectif par le ministre, relayé par des discussions
bilatérales entre servicescommuns,devrait permettre d’avancer rapidement.

2. Fonctionnement

21. Aspects budgétaires

Jusqu’à présent, le pôle industrie aététraité comme un ministère« dépensier »parmi
d’autres. On peut envisager del’intégrer véritablementdans la démarche budgétaire du
ministère des finances notamment par les actions suivantes :

- créer un bleu unique « services financierset industrie». Ce bleuretracerait
l’ensemble des crédits desservices communset les moyens d’intervention ;

-regrouper deschapitres d’intervention. Certaines interventions de l’industrie
recoupent celles des financeset du trésorenparticulier.Dans un but deplus grande souplesse
mais aussi de plus grande collaborationentre les services, des regroupementsmériteraient
d’être envisagés, après concertation entre lesservicesintéressés ;

- intégrer le contrôle financier de l’industrie dans le service de contrôle de ladépense
engagée du ministère des finances dans le cadre dunécessaire rapprochement deservices
communs ;

- confier aux « directeursdépensiers »de l’industrie la conduite de leurs négociations
budgétairesavec le directeur du budget enliaison, en tant que debesoin, avec ladirection
d’administration générale. L’exercice était jusqu’à présent essentiellement assuré par la seule
DGAF puis réglé à un niveau ministériel.

22. Mesures immédiatement applicables

De nombreuxaspects relatifs à la vie quotidienne des agents ainsiqu’à leur
environnement de travail peuvent donnerlieu à des décisions denature à favoriser le
décloisonnement entre les pôles économieet finances d’une partet industrie de l’autre.
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22.1.Rendre accessible le site de Bercyà l’ensemble des agents d’administration
centrale

A court terme, il est possible dedoter l’ensemble des agents parisiens de
l’industrie d’une nouvelle carte leur donnant accès aux bâtiments deBercy18. S’agissant
des agents desservicesdéconcentrés de l’industrie, ils pourraient bénéficier des mêmes
modalités d’accès à Bercy que les agents desservicesdéconcentrés des finances, c’est-à-dire
d’une procédure allégée.Il doit en être globalement de mêmepour l’accès auxservices de
restauration.

22.2. Elargir l’accès aux concours internes aux agents des deux pôles

Un élargissement des concours internesà l’ensemble des agents des deux pôles
ne peut avoir qu’uneffet intégrateur très favorable.Il semble,enpremièreanalyse, que cette
ouverturepuisseêtre facilementmise en oeuvre.Il faut toutefois s’en assureren recueillant
l’avis formel du ministère de la fonctionpublique. Cette orientation sera tout naturellement
accompagnée de l’ouverture des centres de formation des deux pôles à l’ensemble des agents.

22.3. Interconnecter lesréseaux informatiques et intranet

A ce jour, les messageries informatiques sontdéjà interconnectées. Un réseau
ministériel intranet doit être constitué sans tarder par rapprochement des réseaux existantsaux
financeset à l’industrie. Celadoit permettre de rendre accessible à l’ensemble des agentsles
bases documentaires des deuxentités économieet industrie.

22.4. Interconnecter lesréseaux téléphoniques

Les réseaux téléphoniques ont été récemment interconnectés.Tous les agents du
ministère à Paris seront dorénavant accessibles par une numérotation abrégée.Il faut
maintenant poursuivre le mouvementet fusionner les annuaires, papieret informatiques.

22.5. Elargir la diffusion des documents de communication interne

Les vecteurs de communication internedoivent être rapidement diffusés aux agents
du pôle industrie.Il est évidemment souhaitableque le contenu prenne en considérationles
préoccupations de l’industrie. La question des autres supports de communication devraêtre
poséedans le cadre des missions du service commun de communication.

PROPOSITION N˚ 20

DES MESURES CONCRETES ET IMMEDIATEMENT APPLICABLES EN FAVEUR DES AGENTS

L’ensemble de ces mesures, immédiatement applicables, doivent permettre à tousles
agents de se sentir «chezeux » au sein du MEFI. Pourleur mise enoeuvre,des instructions
devraient être données sans tarder pour une action conjointe de la DPAet de la DGAF.
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23. Localisation des services centraux parisiens

Le rapprochement envisagé prendrait un tour concret si une surface de bureaux
pouvait êtrerendue disponible à proximité de Bercy. Unepremièreanalyse dumarché des
locauxautour de Bercy montre qu’une surface d’environ 10 000 m2,aumoins, pourraitêtre à
portée dans un délai relativement proche. Plusieurs bâtiments offrent cette disponibilitésous
des horizons relativement procheset variant entre 10et 24 mois.

Afin de tirer lemeilleur parti d’une telle opération, elle ne devrait pas se résumer à
un simple déménagement deservices del’industrie dans ces locaux. Elle risqueraiten effet de
se révélercontre productive si par exemple,elle se limitait à y déménager tout ou partie de
l’actuelle DGAF. Dans cecas, « l’entropie » globale ne ferait que croître par l’augmentation
de la distance purement géographiqueentre cette directionet les directions opérationnelles de
l’industrie avec lesquelleselle estenrelation.

Cette opération immobilière pourrait par contre s’inscriredans un mouvement plus
général impliquantBercy « intra muros » avec pour objectif d’optimiseret de rationaliserle
fonctionnement des serviceset de favoriserlessynergies opérationnelles.

Un schéma s’articulant autour des axes suivants pourrait être approfondi :

- installer dans des locaux communs «hors les murs» certains services de
l’administration générale ;

-installer à Bercy «intra muros» certaines directions de l’industrie par
exemple la DGEMP et la DGSI qui sont les deux directions de l’industrie ayant le plus
de relations avec celles dupôle économie et finances ainsi quele conseil général des
mines et le conseil général des technologies de l’information.

PROPOSITION N˚ 21

QUESTIONS DE LOCALISATION

En termes de méthode, le ministre pourrait souhaiter qu’ungroupe de travail
réunissant notamment la DGAFet la DPA lui soumette rapidement des propositions précises
sur la base de cesorientations qui sont de nature à favoriserconcrètement les synergiesentre
lesdeux pôles.
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CONCLUSION

Dans un monde de plusen plus ouvert à la compétition, la France ne continuera à
tenir son rang quesi elle demeure dans le groupe des grandes puissances industrielles.Au
service de cette ambition, le principaldéfi pour le nouveau ministère de l’économie, des
financeset de l’industrie est d’améliorer l’efficacitéet la qualité des services rendus aux
particulierset aux entreprises afin de renforcer lacompétitivité globale dupays.

Il faut d’abord promouvoir desorientations économiques cohérenteset crédibles
s’appuyant, au sein del’union économique monétaire, sur des financespubliques saines.Il
s’agit en premier de la préparationet de l’exécution du budget de l’Etat fondées sur une
fiscalité moderne. Parallèlement, sont à prendre enconsidération lescomptes sociaux de la
nation qui pèsent aujourd’hui d’unpoids au moins aussilourd que ceux del’Etat, et une
attention renouvelée doit être portée auxcomptes des collectivitéslocales.Dans l’ensemble
européenet auprès desgrandes organisations multilatérales,notre diplomatie économiqueet
financière doit être présenteendéfendant despositionsfrançaises soigneusement pesées.

Il faut aussi créer autour de nos entreprises -et plus généralementautour de tousles
acteurs du progrès économiqueet social - un environnement qui encourage l’initiativeet
l’innovation. C’est une nouvelle alliance entrel’Etat et les entreprises qu’il s’agit de
promouvoir, au service du développement économiqueet du dynamisme de l’emploi, le
ministère continuant àjouer un rôle central dans les domaines de la protection du
consommateur, de laloyauté des transactionset de la sécurité industrielle, qu’il estimpossible
d’aborder sans une expertise incontestable.

Le ministère doit ainsi poursuivre une adaptationenprofondeur de ses méthodes de
travail. Les directions d’état-majorsont appelées à développer l’analyse stratégique, la
confrontationet le rapprochement des points de vue,l’ouverture sur l’extérieur,mais aussi la
généralisation d’un travail interdirectionnel tirant profit des expériencesacquises sur le
terrain. De leur côté, les directions àservicesdéconcentrés doivent améliorer la qualité du
service publicet leur efficacitéen travaillant davantageen réseauxet en adaptant, autant que
de besoin, leur organisationet les modalités de leur collaboration. Enfin, lesdirections de
services communs, appelées à unir leurs forces dans des structuresintégrées, restent des
acteurs de premier rangdansl’effort général de modernisation.Chacun de ces groupes devra
s’appuyer surles nouvelles techniques de l’informationet de la communication, essentielles
pource ministère.

Partant des missions, ce rapport acherché à tracer despistes vers une mobilisationet
une mise en valeur descompétenceset des personnes rassemblées ausein du MEFI. Ces
pistes nesont certainement pas nouvelles pour les personnels de ceministère, largement
engagésdans la modernisation.Elles ontpour ambition decréer un cadre de travailpour les
échanges qui doivent se développerausein des directionset entre directions.
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Messieurs,

La constitution d’un Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie
offre l’opportunité d’améliorer les méthodes de travail et l’organisation des
administrationsqui composent ce grandensemble.Cette adaptation estindispensablecar
l’environnementdanslequel nos servicesévoluent changeprofondément et rapidement :
les entreprises sont confrontéesà de nouveauxdéfis; les citoyens manifestent de
nouvellesattentes. Poury répondre, le Ministère doit être pleinement au service du
développement, dela croissance et dela solidarité.

Je vous demande de procéder à une identification des missions des
administrations de ce Ministère,aussi bien dans leur rôle de conception, demise en
oeuvre etd’évaluation despolitiquespubliques quedanscelui de prestations de services
publics.

Vous rechercherez les moyens concrets de parvenirrapidementà de plus
grandes synergies entre les différentescomposantes duMinistère, auniveau central et
dans les services déconcentrés, dansun but d’efficacité et desimplicité.

Vous formulerez des propositionsrelativesaux méthodes de travail ausein
du Ministère. Elles pourront porter sur les processus de décisions,la gestion des
ressourceshumaines,les conséquences dela diffusion des nouvelles technologies,le
pilotage des services déconcentrés,la meilleure utilisationdes moyens, lessimplifications
administratives, les relations avec les entreprises etle public.

Le cas échéant,vousnevous interdirezpasde proposer desmodifications de
l’organisation des administrationsqui apparaîtraient nécessaires.

Vos propositions porterontprincipalementsur ce qui relèved’une démarche
ministérielle ou interdirectionnelle ;le processus de modernisation de chacune des
directionsdevantnaturellement être conduitpar les Directeurs.

Vos recommandations devront m’êtreremisesdansun délaide quatremois.
A mi-parcours vous m’adresserezun rapport d’étape.
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Vous rencontrerez,bien entendu, chacun des Secrétaires d’Etat au débutde
votre missionet, vous procéderez à laplus largeconcertation externeet interne.Votre
mission devra êtreconduiteen étroite liaison aveclesdirections du Ministèreet avecles
autrespartenaires, notammentlesorganisations syndicales.

Je demandeaux Directeurs et aux Chefs de services autonomes devous
apporterleur plein concours. Vous pourrezbénéficierde la collaboration de l’Inspection
Générale desFinances,du Conseil Généraldes Mineset de l’Inspection Générale de
l’Industrie et du Commerce.
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